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— CESSATION DE 
FAILLITE, 

TORE. — FRAUDE. — SOLUTÉ 

PAIEMENT. — REPORT D OUVER-

DË NANTISSEMENT. 

{°La cessation de paiement effective et notoire est le seul fait 
nui doit servir de base pour la fixation de Vouverlure de la 
faillite soit par le jugement déclaratif, soit par juge-
ment ultérieur. Il ne suffit pas, pour déterminer l'époque 
de cette ouverture, qu'il soit établi, par exemple, qu'un 
créancier qui connaissait la ruine imminente du débiteur 
n'a empêché la cessation de ses paiemens de devenir pu-
blique, à une époque antérieure, que par des moyens frau-
duleux concertés avec le failli, à son profil personnel, et au 
préjudice des autres créanciers (Art. 438, 439, 441 du C. de 

comm.). 

2» Le caractère de fraude s'attache essentiellement à tout 
acte par lequel un créancier, connaissant d'une manière 
certaine l'événement prochain de la faillite de son débiteur, 
se fait remettre tout ou la majeure partie de l'actif de ce-
lui-ci pour se couvrir à l'avance des perles que la faillite 
doit lui faire supporter (Art. 1167 du Gode civ.). 

Ces questions se produisent fréquemment devant les Tribu-
naux, et, quoique par leur nature elles ne puissent être réso-
lues que d'après l'appréciation des circonstances de fait, elles 
présentent, au point de vue de la pratique des affaires et même 
de la jurisprudence commerciale, un immense intérêt. 

Un mot sur la difficulté de définir ce qu'on doit entendre 
par l'ouverture de la cessation de paiement dans le sens de la 
loi des faillit- s. Sous l'empire du Gode de commerce de 1807, 
l'époque de l'ouvertu e de la faillite était déterminée par des 
circonstances précises, telles que la retraite du débiteur, la 
clôture de ses magasins, la date de tous ac;es constatant le re-
fus d'acquitter ses engagemens de commerce. Ces divers indi-
ces ont été effacés du Code de commerce pur la loi de 1838, 
qui n'admet plus de report d'ouvertu e de faillite, mais seu-
lement la fixation de l'ouverture de la cessation de paiement. 
Il appartient donc aux juges d'examiner les circonstances, d'en 
pes.-r la gravité, et de décider si elles constituent la cessation 
de paiement, condition unique déterminée par la loi. 

Mais à quelles circonstances de fait devra-t-on s'arrêter? 
Ici commence la difficulté d'appréciation. On a jugé que des 
ïttermoiemtns iso'és, des renouvellemens de billets et autres 
f ai t s de cette nature ne constituât pas par eux-mêmes la ces-
sation de paiement, et que si l'ensemble des faits relatifs à la 
situation commerciale du négociant, à une époque antérieure 
à la déclaration de faillite, ne démontre pas que son crédit 
était anéanti, il y a lieu de maintenir le point de départ au 
jour du jugement déclaratif. (V. rejet, 7 décembre 1846.) 

Mais on a été plus loin en décidant que la faillite d'un né-
gociant, déclarée en 1842, avait pu être reportée à un temps 
antérieur où la cessation de ses paiemens, sans êlre effective, 
nen était pas moins réelle aux veux de celui qui conteste ce 
ren/irt <>>;i — . J i _ j : 

— t- - — — »«. WINUIIUU uu .z'.o paiemens ■ 
alors publique que par des moyens frauduleux concertés avec 
le jailli, a son profit personnel et au préjudice des autres 
«ronciers. (V. rejet, 2 décembre 1846.) 

t est dans des circonstances entièrement semblables à cette 
«ermere espèce que l'arrêt que nous rapportons a résolu la 
question dans un sens contraire. 

rWt
 arrêt contenant l'énonciation des faits et des moyens de 

ro», nous nous bornons à en transcrire le texte : 

la V °Ur ' statuant sur l'appel interjeté par les syndics de 
■rpn i Leoerf-Chedeville et C« (de Rouen) du jugement 
lenau parle Tribunal de commerce de la Seine le 16 février 

% contre les syndics de la faillite Cesselin : 
m ce qui touche la fixation de l'ouverture de la faillite 

wssfilin , 

^^".sidérant en fait qu'il résulte des registres, comptes et 

irpiV ? le°1S Pr°duites au procès, que les opérations com-

saris Cesselin ont continué jusqu'au 16 novembre 1844 

n
 *ueu!|e interruption ; que c'est seulement ledit jour 16 

«t oui
 que les °roanciers de Cesselin se sont assemblés 

qu
 , reConnu que la faillite était certaine ; qu'à cette épo-
' ies P.aiemens de Cesselin ont effectivement cessé; 

Code d Slderant ' en droit ' q. u 'aux termes de l'article 441 du 

qu
j e com merce, la cessation de paiement est le seul fait 

que on fi base à la flxation de l'ouverture de la faillite, soit 
soit > a .tion ait lieu Pal'le jugement déclaratif de faillite, 
dudePt a ' l ''eu par jugement ultérieur: que l'insolvabilité 
de ,„ !"'> 'aquelle peut n'être connue que d'un ou de plusieurs 

faiUU c "!eanc ' ers ) ne peut, pour déterminer l'ouverture de la 
notoi*3 ' substituée à la cessation de paiement, fait patent, 

Possibilité <?"''
 8UX y6UX

 ^
e l0US

'
 plaCe le

 d
6mteur dans

 l'im-
force de 1 6 

tand is qu'au contraire 

et dans les dix jours qui l'ont précédée, ne met pas obstacle à 
l'action qui peut, aux termes de l'article 1167 du Code civil, 
être exercée par tous créanciers pour faire tomber tous actes 
faits en fraude de leurs droits ; 

» Considérant en fait, qu'il résulte de la correspondance de 
Lecerf-Chedeville et C" qu'aux dates des 7 et 8 octobre 1844, 
ils exposaient à Cesselin qu'ils couvraient sa signature seule 
pour 340,000 francs sans aucune garantie, et qu'ils n'avaient 
qu'une médiocre confiance dans les signaturesde8î>,000 francs 
de traites pour 1. squelles Cesselin était également engagé en-
vers eux ; qu'effrayés, comme ils le déclarent, de l'énormité 
de ce chiffre, ils se refusaient à faire honneur aux traites de 
Cesselin échéant le 10 du même mois, avant d'avoir eu avec 
lui une entrevue ; 

» Que le 9 octobre, Cesselin, étant venu à Rouen, Lecerf-
Chedeville et C" se sont fait consentir par lui, par acte dudit 
jour, notarié et enregistré, une affectation hypothécaire sur un 
immeuble appartenant audit Cesselin, par indivis avec son 
frère ; 

» Que, le 24 du même mois, ils se sont fait donner par Ces-
selin, en vertu d'un acte notarié et enregistré, le nantissement 
de créances échéant de trois en trois mois, par sommes égales 
de 1,450 fr. chaque, depuis le 15 janvier 1845, jusqu'au 15 
octobre 1851, le tout montant à la somme de 40,600 fr.; 

» Que le même jour, par acte notarié et enregistré, ils se 
sont fait transporter par Cesselin une autre somme de 40,600 
fr., payable comme la première de trois en trois mois, par 
sommes égales de 1,450 fr. chaque, échéant du 15 janvierl852 
au 15 octobre 1858; 

» Que du 10 octobre 1844 au 2 novembre suivant, ils se 
sont l'ait remettre par Cesselin 77,023 fr. de traites sur mar-
chandises par lui consignées aux mains de Louvard et Brigot, 
et de Morisset C' ; 

» Considérant que la nature des garanties, la plupart d'une 
réalisation si difficile, que Lecerf-Chedeville et C" se faisaient 
remettre par Cesselin, et les craintes qu'ils avaient manifes-
tées sur la position de leur débiteur, démontrent suffisamment 
que Lecerf-Chedeville et C' n'avaient pour but que d'épuiser, 
dans leur intérêt personnel, toutes les ressources qui restaient 
encore à leur débiteur, ce qui entraînait, comme conséquence 
nécessaire, la ruine immédiate de Cesselin ; 

» Que la connaissance de ce désastre de Cesselin, de la part 
de Lecerf-Chedeville et C', se démontre encore par ce fait 
qu'ayant obtenu le transport d'une des deux sommes de 
40,600 fr. avec la faculté de la négocier et d'en porter le pro-
duit net au crédit de Cesselin, ils n'ont obtenu de ladite som-
me que 14,410 fr., ce qui a causé à Cesselin une perte de 
près de deux tiers sur ladite créance, perte qui ne pouvait 
être consentie que par un négociant privé de ressources ; 

» Considérant que s'il est établi au procès que, postérieure-
ment au 24 octobre 1844, Lecerf-Chedeville et C", qui décla-
raient à ladite époque n'avoir rien fourni à Cesselin sur le 
nouveau crédit de 100,000 francs promis en échange des ga-
ranties données dans le courant du même mois d'octobre, ont 
effectivement versé à Cesselin, en espèces et billets, des som-
mes considérables qui lui ont permis de continuer ses paie-
mens jusqu'au 16 novembre, il résulte des énonciations des 
actes des 9 et 24 octobre sus-énoncés, que le nouveau crédit 
devait se composer tant des espèces et valeurs en portefeuille 
qui seraient fournies à Cesselin, que des articles eu débit qui 
auraient pour cause des valeurs impayées provenant de Ces^ 
selin, et que ce dernier leur auraient négociées; ce qui dé-
montre que le nouveau crédit accordé, en échange des garan-
ties, n'avait pas pour but unique de fournir de nouvelles va-
leurs à Cesselin, mais qu'il devait couvrir au moius pour par-
tie ses anciens engagemens, et équivaloir à un simple renou-
vellement d'effets ; 

» Considérant que des faits ci -dessus il résulte que les actes 
dont la nullité est demandée ont été faits en fraude des créan-
ciers de Cesselin ; qu'en effet, le caractère de fraude s'attach 
essentiellement à tout acte par lequel un créancier, connais-
sant d'une manière certaine l'événement prochain de la fail-
lite de son débiteur, s'empresse de se faire remettre tout ou 
la majeure partie de l'actif de celui-ci, pour se couvrir à l'a-
vance des pertes que la faillite doit lui faire supporter, et ra-
vir aux autres créanciers, moins bien informés, le gage ap-
partenant à la masse ; 

« Que ces actes ne peuvent être justifiés par cette circons-
tance, que ce créancier aurait remis de nouvelles valeurs à 
son débiteur, et lui aurait ainsi donné le moyen de différer 
de quelques semaines la cessation de ses paiemens et l'époque 
de Pouvi rture de sa faillite ; 

» Que de tels faits auraient pour résultats de donner à un 
seul créancier le droit de retarder à son gré l'ouverture de la 
faillite, de lui ménager le temps d'obtenir à son profit des 
actes que l'ouverture de la faillite, abandonnée à elle-même, 
aurait rendu impossibles, et d'enve'opper dans le désastre de 
la faillite des créanciers qui, sans cette prolongation illégale, 
n'y auraient pas vu leurs intérêts compromis; 

« Infirme; 
» Au principal, ordonne que l'ouverture de la faillite de 

Cesselin demeurera fixée au 16 novembre 1844; 
» Annulle comme faits en fraude des droits des créaneiers 

de Cesselin, les actes des 9 et 24 octobre 1844, ensembles les 
traites remises, etc. » 

(Plaidans, Me Horson, pour les syndics Lecerf-Chedeville et 
C, appelans ; M'Boinvilliers, pour les syndics Cesselin. intimés; 
conclusions conformes de M. Glandaz, avocat-général.) 

exceptions près, est celui des vols dits à l'aventure. Ces 

malfaiteurs s'introduisaient dans les maisons mal gardées 

ou dans les appartemens dont les propriétaires étaient 

absens, et là, ils faisaient main basse sur tout ce qu'ils 

trouvaient, linges, bijoux, argent, les livres môme, ils 

emportaient tout. 

Il y a eu cette circonstance remarquable que dans l'un 

des vols se trouvaient compris deux volumes dus à la 

plume fertile de M. Alexandre Dumas, et intitulés : Les 

Crimes célèbres. Les accusés, a dit M. le président dans 

son résumé, voulaient puiser sans doute dans cet ouvrage 

de funestes enseignemens et ils y ont ajouté un chapitre 

de plus. 

Ce matin, M. l'avocat-général Jallon a prononcé son 

réquisitoire. Il a abandonné l'accusation en ce qui touche 

la tille Ledoux, et il l'a soutenue, sans insister, contre la 

fille Douvez, mais énergiquement quant aux autres accu-

sés. 

Les défenseurs, M" Bodin, Dard, Morise, Lestre, Ri-

vière, Allou, présentent la défense des accusés. 

Le jury, après une délibération qui a duré fort long-

temps à cause du grand nombre de questions qu'il avait 

à résoudre, est rentré à l'audience avec un verdict néga-

tif en ce qui touche les accusées filles Douvez et Ledoux, 

et les sieurs Fabre et Robert. 

On les introduit, sur l'ordre de M. le président, et 

l'ordonnance de mise en liberté est prononcée. 

Le verdict du jury est afiîrmatif sur toutes les autres 

questions; mais il écarte la circonstance que les violen-

ces commises lors du vol Spechermance auraient laissé 

des traces. De plus, ce verdict a admis des circonstances 

atténuantes, mais en faveur de Lemosin seulement. 

On fait rentrer les cinq accusés reconnus coupables, 

et la Cour, après une délibération en la chambre du 

conseil, prononce un arrêt qui, par application des ar-

ticles 19, 21, 381, 382, 401 et 463 du Code pédal, con-

damne Cognard à vingt années de travaux forcés; Her-

zog et Vandrescheck à quinze années de la même peine , 

et tous les trois à l'exposition publique; Dondaine à six 

années de réclusion sans exposition, et Lemosin à deux 

années d'emprisonnemeni. 

L'audience est levée à six heures un quart. 

sery, il l'accompagna, tenant une pierre à la main. Enfin, 

quelques instaos après que le coup eût été porté, Misery 

l'apercevant à côté de lui, s'écria : « Ce n'est pas toi qui 

as fait le coup, mais tu es l'auteur de ce qui m'arrive. » 

II ne peut dont rester aucun doute sur la complicité de 

Laurent. 

Bernard a déjà été condamné pour vol par le Tribunal 

correctionnel de Tournon. Les deux accusés ont une dé-

testable réputation. 

Tous les faits consignés dans cet acte d'accusation ont 

été confirmés par les témoins. 

L'accusation a été fortement soutenue par M. Tailhand, 

procureur du Roi, qui a appelé toute la sévérité du jury 

sur un crime malheureusement trop fréquent dans l'Ar-

dèche. 

M* Volsy Arnaudeoste a porté la parole pour les deux 

accusés ; mais ses efforts n'ont pas été couronnés d'un 

succès complet. Sur le verdict du jury, la Cour a pro-

noncé l'acquittement de Laurent, et condamné B rnard à 

la peine des travaux forcés à perpétuité et à l'exposition. 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE (Privas). 

(Correspondance particulière de la Gasette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Maigron, conseiller à la Cour royale 

de Nimes. 

Audiences des 15 et 16 décembre. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. — COMPLICITÉ. 

Voici les faits que révèle l'acte d'accusation contre les 

deux hommes que les gendarmes amènent devant le jury: 

Le 6 septembre 1846, sur les onze heures du soir, An-

toine Misery, chaufournier, se disposait à se rendre de 

Tournon à son domicile, éloigné de 760 mètres de cette 

ville, lorsqu'il fut prévenu que Jean Bernard et Joseph 

Laurent, ses anciens domestiques, avaient fait entendre 

dans la soirée, des menaces contre lui et s'étaient dirigés 

vers le chemin qu'il devait parcourir .pour rentrer à son 

habitation. Plusieurs de ses amis voulurent l'accompa-

gner. Arrivés près de la maison Jourdan, à moitié che-

min de la demeure de Misery, voyant la route libre et ne 

prévoyant aucun danger pour ce dernier, ils le quittèrent 

et reprirent la direction de Tournon. Misery poursuivit 

son chemin avec Delhomme, domestique qu'il venait de 

louer. A peine avait-il fait une centaine de pas qu'il en-

tendit un grand bruit derrière lui. Persuadé qu'on atta-

quait ses amis, il s'empressa d'accourir pour les défen-

dre. Une rixe s'était engagée entre l'un d'eux, le sieur 

Valla et Laurent. Misery s'approcha du groupe qui occa-

sionnait le tumulte et tomba aussitôt frappé d'un coup de 

couteau dans le bas-ventre. Bernard, auteur du meurtre, 

fnt immédiatement arrêté. Les secours les plus empres-

sés furent prodigués au malheureux Misery ; mais ce fut 

inutilement, la blessure était mortelle et il expira le sur-

lendemain. 

Une information eut lieu, et Bernard, confronté avec 

JUSTICE CRIMINELLE 

contracter des engagemens, et entraîne, par la 
loi, la nullité de ceux qu'il a souscrits depuis, 

Peuvent 1 ~"*tra're - a loi maintient les engagemens qui 
•ciers •avoir été contractés de bonne foi envers des créan-

qui ont vu le débiteur rester à la tête de ses affaires, con-linu 
r ses paiemens etdissimulnr ainsi son insolvabilité réelle; 

vue 1 ouverture de la faillite de Cesselin doit donc être 

APPARES-

s Tribu-

fixée "SPY "uvenure ae la ' 'illite de Cesselin doit -
cèdent ? u 16 novemDre 1844 et non au 9 octobre pré-
est am' ? lnS ' 1u 'e"e ''a été induoment par le jugement dont 
q

Ue
 ^rH .Paf un report de l'ouverture de la faillite à une épo-

» p„ 11 ex 'stait aucune cessation de paiement; 

^ 0! 
«hi 

qui touche la demande en nullité des actes des 9 et 

Dre 1844, ensemble la nullité des titres dits lettres de 

oetob rem ' S par Cesselin à Lecerf-Chedeville et G" aux mois 
„ re et de novembre de la même année : 

que la présomption de bonne foi qui couvre 
passés entre le créancier et le débiteur antérieure-

Considérant 

lient a la 
cessation de paiement et à l'ouverture de la faillite, 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Férey. 

Audience du 15 janvier. 

ASSOCIATION DE MALFAITEURS. — VOLS AVEC ARMES 

TES. — NEUF ACCUSÉS. — ( Voir la Gazette d( 

naux d'hier.) 

Cette affaire était surchargée de détails sans intérêt. 

Il n'y avait de remarquable parmi les accusés qu'une 

jeune fille, Adèle Douvez, âgée de dix-sept ans, dont 

la vie a présenté quelques incidens qui rappellent les 

pérégrinations plus aventureuses que savantes de la 

Maîtresse de langues, cette joyeuse bouffonnerie qui a si 

longtemps amuse le public du Palais- Royal. Fille d'hon-

nêtes brocanteurs, elle a longtemps voyagé comme de-

moiselle de compagnie, où, d'après elle et malgré une 

orthographe très reprochable, en qualité d'institutrice en 

Pologne et en Russie. Revenue en France, elle aidait ses 

pareus dans leur modesie industrie quand ont eu lieu les 

ventes d'objets volés que les autres accusés lui auraient 

apportés, et c'est à l'occasion de l'achat de ces objeis que 

l'accusation de recel pèse aujourd'hui sur elle. 

Tous les autres accusés sont fort j unes, et, à l'excep-

tion de Dondaine et de Limosin, ils n'ont jamais subi de 

condamnations. 
Le caractère des vols qu'ils ont commis, à quelques 

sa victime, avoua avoir porté le coup dont Misery était 

mort. L'opinion publique signala Laurent comme son 

complice. Il ne pouvait exister aucun doute sur la maté-

rialité du fait et sur le nom de l'auteur principal ; mais il 

fallait rechercher si la mort de Misery était due au ha-

sard, à une rencontre malheureuse, ou si elle était le ré-

sultat de la préméditation et d'un guet-apens. L'informa-

tion ne tarda pas à établir que Bernard nourrissait depuis 

longtemps une haine injuste contre Misery, et qu'à plu-

sieurs reprises il avait proféré contre lui des menaces 

violentes, qu'il renouvela même en présence de plusieurs 

témoins dans la soirée du 6 septembre. Ou sut que quel-

ques jours avant le crime, il avait échangé un couteau à 

lame ronde contre un couteau pointu de moins de valeur : 

c'est ce couteau qui a servi à Bernard pour commettre le 

crime. En différentes occasions, il s'était écrié que Mise-

ry ne ferait pas d'autre fin que celle qu'il lui ferait faire ; 

qu'il voulait lui arracher le ventre. 

Dans la soirée du 6 septembre, toute sa conduite an-

nonça l'intention bien arrêtée d'attaquer Misery. Il le 

chercha dans plusieurs cafés de la ville, l'insulta et le 

menaça devant celui du Pavillon, et lorsqu'il le vit dispo-

sé à rentrer chez lui, il le précéda et alla l'attendre avec 

Laurent à la jonction des routes de Lamastre et de Lyon. 

A ce point, il fut dépassé par Misery et ses amis, qui ne 

l'aperçurent pas, parce que probablement il était caché. 

Il les suivit à quelque distance une pierre à la main ; 

mais lorsque quelques instans plus tard il vit Misery s'ap-

procher, il s'arma de son conteau, et avant d'avoir été 

provoqué, il frappa sa victime et jeta le couteau loin de 

lui. Tous ces faits ont le carac.ère de la préméditation et 

corn lituent un véritable guet-apens. 

Quant à Laurent, il conservait anssi contre Misery des 

senti r.iens de haine et voulait se venger du refus que son 

ancie n maitre avait fait de le reprendre à son service. 

Dans la soirée du 6 septembre, on le vit constamment 

avec iiîrnard ; on entendit ces deux individus échanger 

des p rôles de menaces ; il alla se cacher avec lui sur le 

chemi et lorsque Bernard se mit à la poursuite de Mi-

TRIB. CORRECTIONNEL DE VERSAILLES (appels). 

Présidence de M. Bernard de Mauchamp. 

Audience du 14 janvier. 

VIOLENCES ENVERS UN EMPLOYÉ DU CHEMIN DE FER DU NORD 

DANS L'EXERCICE DE SES FONCTIONS. 

Le 13 septembre dernier, à h station de Franconville, 

le sieur Divat, qui revenait de la chasse, voulut péné-

trer sur la voie de fer à un passage à niveau, et se ren-

dre, en suivant les rails, au bureau de la délivrance des 

billets, malgré les avertissemens du garde-ligne Boissel 

et du chef de la station, et il se porta envers eux à des 

actes de violence et les accabla d'injures. Le procès-ver-

bal qui fut immédiatement dressé constate même qu'au 

moment où des témoins de cette scène s'étaient, avec les 

agens du chemin de fer, approchés du sieur Divat pour 

se rendre maîtres de lui, il les avait couchés enjoué avec 

son fusil en les menaçant de les descendre. 

Le Tribunal de Pontoise, sur la poursuite du ministère 

public et du chef de station, partie civile, a condamné le 

sieur Divat à un mois de prison, 50 francs d'amende, et à 

l'affiche du jugement au nombre de 25 exemplaires. 

M. Divar s'est rendu appelant de cette décision, et, de 

son côté, le ministère public a appelé à minimâ. 

Le Tribunal de Versailles, saisi de ces deux appels, a 

voulu entendre de nouveau les témoins. Le premier, le 

sieur Boissel, garde-ligne, rend compte au Tribunal des 

violences auxquelles s'est livré le prévenu, soit envers lui, 

soit envers le chef de station. « 11 a voulu me frapper au 

visage, ajoute-t-il ; mais, heureusement pour lui et pour 

moi, il n'a atteint que ma casquette, car s'il m'avait don-

né un soufflet, je ne réponds pas de ce que j'aurais fait, 

et peut-être aurais-je pensé, dans un moment d'indigna-

tion, que l'arme que la loi m'a confiée pour faire respecter 

ma consigne pouvait être employée à venger mon hon-

neur. Quand il m'a mis en joue, je lui ai dit : Mon petit 

monsieur, vous avez affaire à un vieux sol at qui a vu la 

mort de plus près, et toutes vos grimaces ne m'empê-

cheront pas d'avancer , et j'ai avancé. » 

Un témoin cité à décharge, ayant déclaré que le pré-

venu n'avait pas mis en joue les employés, Me Baud, avo-

cat de la partie civile, prie le Tribunal de rappeler un té-

moin précédemment entendu, le sieur Volant, et sur la 

demande du défenseur, il lui pose cette question : 

« Le témoin qui vient de déposer ne vous a-t-il pas 

tout à l'heure engagé à ne pas parler au Tribunal du fait 

de la mise en joue? » 

Le témoin : Oui, Monsieur. Et se retournant vers le té-

moin : « Tu me l'as dit tout à 1 heure là, dans l'audience, 

auprès de cette femme qui a u i fichu rouge. » 

M. Debeux, substitut du procureur du Boi, dans un ré-

quisitoire remarquable, a soutenu le bien jugé de la dé-

cision du Tribunal de Pontoise, en ce qui concerne la 

peine d'emprisonnement et l'amende ; mais il a conclu à 

ce que l'affiche du jugement fût portée à cinquante exem-

plaires au lieu de vingt-c nq, de façon à ce qu'il pût y en 

avoir un pour chaque station de la ligne, et que par là 

tous ceux qui pourraient être tentés d'imiter le prévenu 

sussent bien que si les Tribunaux savent se montrer sé-

vères pour les employés du chemin de fer, ils leur doi-

vent et leur accordent aussi ut,e éclatante protection 

quand on essaie de violer la loi à leur égard. 

M" Baud, avocat de la partie civile, a déclaré renoncer 

à la parole, ne trouvant rien à ajouter aux raisons déve-
loppées dans le réquisitoire. 

M" de Puybonnieux a plaidé pour le prévenu. 

Le Tribunul a confirmé le jugement du Tribunal de 

Pontoise dans toutes les parties. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOURS. 

(Correspondance particulière de la Gatette des Tribunaux.) 

Présidence de M» Colas-Desfrancs. 

Audiences des 12 et 13 janvier. 

TROUBLES A L'OCCASION DE LA CHERTÉ DES GRAINS DANS 

L'ARRONDISSEMENT DE TOURS. 

Encore vingt-sept prévenus par suite des troubles que 

la cherté des grains a excités dans l'arrondissement de 

Tours au mois de novembre dernier. L'audience se tient 

toujours dans la salle des assises. Le public, très peu nom-

breux, se compose de quelques curieux venus presque 

tous delà campagne. C'est que la catégorie dont il s'agit 

aujourd'hui appartient tout entière à la campagne, et la 

prévention porte sur des faits qui se sont passés dans les 

communes rurales des environs de Tours. 

Des vingt-sept prévenus, quatre seulement, dont une 

femme, sont détenus. Les autres sont enîiberté ; parmi 

ces derniers figurent sept femmes. 

Tous sont prévenus de s'être, le 17 novembre dernier : 

1° Introduits ensemble et de concert, et à l'aide de me-

naces dans la demeure du sieur Dutertre, fermier de M". 
Houssard, à Semblançay ; 



974 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 16 JANVIER 1847 

2° Opposés à la livraison et à l'enlèvement par un sieur 

Houdayer, meunier, au château de M. Houssard, de dix 

hectolitres cinquante litres de blé, d'une valeur de 252 

francs, et d'avoir ainsi porté atteinte à la libre circulation 
des grains. 

En outre, en ce qui concerne la femme Tabourdeau et 
la femme Menard : 

D'avoir, le 19 novembre dernier, au moulin du Rous-

say, entravé la libre circulation des grains en interdisant 

d'en vendre à d'autres qu'aux babiia is de la commune, 

délits prévus par les articles 184 § 2 du Codé pînal, 1 et 
2 de la loi du 21 prairial an V. 

Pendant deux jours, en effet, dos bandes de gens de 

campagne s'excitant les uns les autres, allant se recruter 

à domicile, parcoururent diverses communes et se présen-

tèrent chez divers propriétaires pour empêcher de vendre 

le blé, ou s'en faire livrer à un prix réduit. Ces rassem-

blemens jetèrent l'épouvante dans les lieux qu'ils parcou-

coururent, jusqu'à ce que l'autorité par des mesures éner-

giques fut parvenue à le* dissiper. 

Nous n'entrerons pas dans les détails des débats, qui 

n'ont présenté que les circonstances ordinaires à ces sor-

tes d'affaires. Toutefois nous devons mentionner la con-

damnation à l'amende prononcée contre plusieurs témoins, 

en vertu des articles 157, 189, ÏO et 304 du Code d'ins-

truction criminelle, pour refus de déposer. Ces témoins 

craignant sans d ute de s'exposer au ressentiment des 

prévenus, ont déclaré ne reconnaître aucun d'eux ou ne 

se rappeler aucune circonstance à leur charg \ 

A l'audience du 13, l'auditoire est beaucoup plus nom-

breux. Poirier jeune et Pommier ont dénoncé Pagès, Voi-

sin et Souchu, comme étant les instigateurs et étant ve-

nus trouver les hommes qui étaient au chantier de M. 

Duplessis, à Samblauçay. Voisin récriminant à son tour, 

prétend q :e la femme Poirier est venue trois fois au 

chantier dire d'aller au château de M. Houssard, pour em-

pêcher d'enlever le blé. La femme Poirier accuse de son 
côté Lambert et Moussu. 

M. le procureur du Roi Géry discuste les charges qui 

pèsent sur chacun des prévenus; il pense qu'il y a lieu 

d'en acquitter quelques-uns, et termine son réquisitoire 

par des considérations emprein'es d'une haute sagesse, 

et qui s'adressent principalement auxprévenus et à ceux 

qui sont venus suivre ces débats. Il leur montre la folie de 

ces excès populaires qui, indépendamment des châtimens 

qu'ils attirent sur ceux qui s'en rendent coupables, pro-

duisent un résultat directement contraire au but qu'ils 

sa sont proposé, c'est-à-dire, éloignent les grains des 

marchés, en font hausser le prix et amènent la famine. 

Le Tribunal, après délibération en la chambre du conseil, 
renvoie de la plainte Louis Avrillon, la femme Avrillon et Jo-
seph Lambert ; et faisant application aux autres prévenus de 
l'article 184 du Code pénal, qui punit l'introduction avec me-
naces ou violences dans le domicile d'un citoyen, de l'article 2 
de la loi du 21 prairial an V, d'après lequel « toute personne 
convaincue d'avoir porté atteinte à la libre circulation des 
grains dans l'intérieur de la République, sera poursuivie et 
condamnée, outre la restitution, à une amende de la moitié 
de la valeur des grains arrêtés, pour le paiement de laquelle 
il sera donné caution; faute de quoi, la peine de six mois 
d'emprisonnement sera prononcée (1);» et enfin de l'article 55 
du Code pénsl sur la solidarité pour les amendes et les frais. 

Condamne Pierre Pommier, femme Pommier, François Poi-
rier aîné, la femme Poirier , défaillante, chacun en quinze 
jours de prison ; François Poirier et sa femme eu huit jours de 
prison; la veuve Dallaire en quinze jours de prison; Jean 
Touillier, François FoWmont Martin Aveline, Joseph Couta-
ble, chacun en un mois de prison ; Louis Souchu, François 
"Voisin, chacun en deux mois de prison ; René Paget en trois 
mo s de prison ; la femme Tabourdeau en quinze jours de pri-
son ; Denis Trouillet, Jean Hérissé, René Forest, François 
Brault, François Lebaude, chacun en un mois de prison : la 
femme Fourmont et la femme Aveline en quinze jours de pri-
son ; Julien Menard en un mois de prison ; 

Condamne de plus tous les susnommés en 126 francs d'a-
mende (moitié de la valeur des grains dont la circulation a été 
entravée au château de M. Houssard) ; 

Condamne la femme Tabourdeau et la femme Menard, cha-
cune en 360 francs d'amende, pour moitié du prix dos grains 
dont elles ont entravé la circulation en se présentant au domi-
cile du sieur Marié ; 

Ordonne que les condamnés fourniront caution dans le mois 
pour le paiement des amendes, sinon les condamne dès à pré-
sent à six mois de prison ; les condamne tous solidairement au 
paiement desdites amendes et aux frais. 

Lundi seront jugés les prévenus pour les troubles de 

Bléré. 

vernement ne créent anciin _Hroit privé sur lesdits immeubles 
qui rontinuëm d'êtreI détên^t possédés au nom et au_d_rjut 
TléTETat, en quelques m uns qïTils aient ctë remis, et quel-
que soit le mode suivant lequel ce ,-crvice doive être exerce; 

» Considérant qu'avant la loi du 31 janvier 1833 et l'or-
donnance réglementaire du 14 juin 1833, aucune disposition 
n'avait réglé le mode à suivre dans tous les cas où il s'agit 
d'affecter un immeuble domanial à un servi e public de 

l'Etat ; , . 
» Considérant que les ordonnances royales des 8 février 

1815 et 30 octobre 1816, ainsi que le reconnaissent notre 
bien-aimé tils 'e duc d'Aumale et les dames Bénédictin* s du 
Saint-Sacrement, n'ont eu ni pour but ni pour effet d'aliéner 
directement ou indirectement les terrains, cmplacemens et 
constructions du Palais du Temple qui dépendent du domaine 
de l'Etat; et qu'en affectant à un service publ c, religieux et 
d'instruction gratuite le* lieux antérieurement affectés, par 
décretdu3 août 1811, au service du ministère des cultes, ces 
ordonnances ont été renlues dans les limites des pouvoirs 
qui, aux termes d; IVticle 5 du décret du 13 messidor anX, 
sppart naient au gouvernement, et n'ont violé aucune loi ; 

» Que, dès-lors, c'est à tort q îe notre ministre des finances 
s'est pourvu pardevant nous en anim ation desdites ordon-
nances ; 

» Art. 1". 11 est déclaré que par les ordonnances des 8 fé-
vrier 1815 et 30 octobre 1816, aucune aliénation n'a été faite 
des terrains, emplaccmens et construet ons anciennes et nou-
velles du Palais du Temple ; 

» Art. 2. Les conclusions de notre ministre des finances 
sont rejetées. 

» Art. 3. Ac e est donné à notre ministre des finances de la 
déclaration laite par notre bien aimé fils le duc d'Aumale, 
qu'il n'a ni ne prétend aucun droit sur la propriété du Tem-

ple et ses accessoires, soit en son nom personnel, soit comme 
héritier et représentant du pr nee de Coudé, lequel l'était lui-
même de la princesse de Coudé, sa sœur. » 

CHilONIttUË 

DEPARTEMENS. 

— MAINE-ET-LOUIE (Angers), 13 janvier. — La Cour 

royale d'Angers (chambre des mises en accusation) vient 

de statuer sur le renvoi à eLe fait par la Cour de cassation 

de la procédure suivie à h suite de l'élection de Quim-

perlé. Elle a rendu un arrêt qui renvoie devant la Cour 

d'assises de Maine-et-Loire, sous la prévent on de vente 

ou achat de suffrages, MM. Drpuillard, Peyron, Jorsin, 

Carré et cinq autres électeurs de Quimperlé. 

PARIS , 15 JANVIER. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences des 8 et 15 janvier. — Approbation 

du 13. 
royale 

LE MINISTRE DES FINANCES CONTRE J-ES DAMES RELICIEUSES DU 

TEMPLE. — (V. la Gazette des Tribunaux du 9 janvier.) 

Voici le texte de la décision qui est intervenue sur les 

conclusions conformes de M. Boulatignier, commissaire 

du Roi, et de M" Saint-Malo, avocat de* dames religieuses 

du Temple. 

M* Tessier-Desfarges, avocat de S. A. R. le duc d'Au-

ma'.e, intervenu au procès sur l'assignation du ministre 

des finances, s'est borné à demander la mise hors de 

cause du prince, attendu qu'il n'avait jamais prétendu, ni 

en son nom, ni au nom du duc de Bourbon- Condé, au-

cun dreit sur l'immeuble dont il s'agit. 

« Louis-Philippe 

» Vu le rapport à nous présenté par notre ministre-secré-
taire d'Etat du département des finances; ledit rapport enre-
gistré au secrétariat général de notre conseil d'Etat, le 18 
juillet 184-4, tendant à ce qu'il nous plaise annuler les ordon-
nances royales des 8 février 1815 et 30 octobre 1816, relatives 
à l'ancien Palais du Temple, tant contra notre bien-aimé fils 
le duc d'Aumale, légataire universel du duc de Bourbon, qui 
lui-môme était l'héritier de la princesse de Bourbon Condé, sa 
soeur, que contre les dames composant la communauté des 
Bénédictines de l'Adoration perpétuelle du Saint Sacrement; 

» Vu la loi des 22 novembre, 1
er

 décembre 1790; 

» Vu les lois des 16 brumaire an V, 15 et 16 lloréal an X, 5 
ventôse an XII, décrets du 3 août 1811, du 19 septembre 1792; 

» Vu l'article 5 de l'arrêté du 13 messidor an X; 

» Vu la loi des finances, du 31 janvier 1833, et l'ordonnan-
ce réglementaire du 14 juin même année; 

» Sur la compé ence : 

.» Considérant qu'il s'agit dans l'espèce de déterminer le 
se ns f t les effets des ordonnances royales ci-dessus visées des 
8 février 1815 et 30 octobre 1816, et qu'il n'appartient qu'à 
nous en noire Conseil d'Etat d'y statuer ; 

» Au fond : 
» Considérant que si, aux termes des lois sui-visces, le do-

maine de l'Etat ne peut être aliéné que dans les formes et 6ous 

les conditions spéciales déterminées par lesdites ordonnances, 
ce principe d'inaliénabilité ne fait pas obstacle à ce que les 

immeubles qui dépendent de ce domaine, soi. nt et demeurent 
sous la survedlanee et l'autorité du gouvernement, affectées à 

un service public ; . ... 
» Que ces affectations dont la convenance et les conditions 

sônt essentiellement subordonnées à l'appréciation du gou-

(1) L'article 3 de cette loi prononce ia infime peine contre 
les officiers municipaux et autres fonctionnaires civils et mili-
taires qui n'auraient pas fait tout ca qui est en leur pouvoir 
pour maintenir la libre circulation des grains. 

— La Cour de cassation n'ayant pu se compléter à 

raison de l'état de maladie de plusieurs de ses membres, 

n'a pas Unù aujourd' hui l'audience solennelle qui avait 

été annoncée. La Cour s'est livrée, en la chambre du con-

seil, sur le rapport de M. Pascalis, premier avocat-géné-

ral, à l'examen d'un projet de loi qui lui avait été renvoyé 
par M. le garde-des-steaux. 

— M* André-Joseph Desmarets, licencié en droit, nom-

mé avoué près la Cour royale, par ordonnance du 30 no-

vembre dernier, en remplacement de M- Auguste-Fidel-

Eime Jeandel, démisbionnairc, a prêté serment à l'au-
dience de la 1" chambra delà Cour. 

— Par arrêt eonfirmatif d'un jugement du Tribunal de 

première instance de Paris, du 21 novembre dernier, la 

1" chambre d-i la Cour a déclaré qu'il y avait lieu à l'a-

doption de Fanny-Louise-So! lue Labarre , femme de 

Pierre-Aimé-llenri Lefebure, par Antoine-Louis-llobert-

Monlauban et Marie- Pauline Liégeois son épouse. 

— Dans la soirée du 5 août 1844, à neuf heures et de-

mie, pendant la représentation du Cirque des jeux clym-

piques, exploité par lesfières Loyal, sur le poiut le plus 

fréquenté de La Chapelle-Saint-Denis, dont c'était la fête, 

un incendie éclata dans les écuries de l'atiberge du sieur 

Vallat; et deux chevaux, le Bayard et le Téméraire, qui 

appartenaient aux frères Loyal, et qui se trouvaient alors 

dans l'écurie, attendant leur tour pour aller conquérir les 

applaudissemens des spectateurs du Cirque, furent assez 

grièvement blessés. Il arriva là ce qui s'est manifesté 

aussi lors de l'incendie de l'Hippodrome, à savoir que les 

chevaux effrayés, et refusant de quitter l'écurie, furent les 

victimes de l'état de stupeur qui les avait frappés. 

MM. Loyal ont formé contre le sieur Vallat une de-

mande en dommages-intérêts devant le Tribunal de com-

merce de Paris, lequel, faisant application de l'art. 1952, 

sur la responsabilité de l'hôtellier, et considérant que le 

sieur Vallat avait fait preuve de négligence ; que son gar-

çon d'écurie avait été absent pendant toute la soi' ée; qu'il 

n'était justifié d'aucune faute imputable aux agensdes 

frères Loyal, a condamné Vallat, d'après l'évaluation faite 

par M. Leblanc, vétérinaire, à 1,000 fr. à titre d'indem-

nité pour les blessures des chevaux, 275 fr. pour la va-

leur d'autres objets détériorés, et 74 fr. par mois, depuis 

le 5 août 1845, pour les soins donnés aux deux chevaux ; 

enfin 4 fr. par jour pour frais de fourrière. 

La compagnie d'assurances l'Indemnité, assignée par 

le sieur Vallat, son assuré, a été condamnée à le garantir 
de ces mêmes condamnations. 

Appel tant par le sieur Vallat que par la compagnie 
d'assurances. 

M" Quinet et Chatenet, leurs avocats, exposaient que 

MM. Loyal, locataires eux-mêmes dans l'auberge du sieur 

Vallat, étaient, d'après l'article 1733 du Code civil, res-

ponsables de l'incendie, et tenus à justifier, ca qu'ils ne 

faisaient pas, que cet incendie ne venait pas de leur 

négligence ou de celle de leurs gens de service. Les avo-

cats ajoutaient que le soin des chevaux du Cirque, espè-

ces d'artistes aussi, ne regardait pas d'ordinaire les pal-

freniers des auberges où descendaient avec eux les entre-

preneurs du Cirque, mais bien les palfreniers et employés 

de ces entrepreneurs ; ils faisaient remarquer que précisé 

ment le feu avait été mis au moment même de la répré-

sentation, c'est-à-dire pendant que les palfreniers allaient 

et venaient dans l'écurie pour emmener ou reconduire 

les chevaux destinés aux évolutions hippiques. 

Mais, après quelques observations de M* Auvillain, avo-

cat des frères Loyal, la Cour royale (V chambre), a con-

firmé purement et simplement le jugement du Tribunal 
de commerce. 

, —■ Le Tribunal de commerce, à son audience d'aujour-

d'hui 15 janvier, présidée par M. Rousselle-Charlard, a, 

sur la communication de M. le procureur-général, fait 

donner lecture publique et ordonné la transcription sur 

ses registres d'un arrêt de la Cour royale de Paris, en 

date du 3 août 1814, portant réhabilitation du sieur Al-

lier (Jean-Bapliste-Régis), ancien commerçant failli. 

— On s'entretenait depuis quelques jours de faits fort 

graves imputés à M. Lebaudy, notaire à Paris, et qui sé 

rattacheraient à l'exercice de ses fonctions. Par suite 

d'une plainte que plusieurs clients de l'étude ont déposée 

au parquet de M. le procureur du Roi, M. Lebaudy a été 

arrêté hier à son domicile et écroué à la Conciergerie. 

— Alexandre Marchand, petit garçon de six ans, tout 

blanc, tout rose, et les cheveux bouclés, est amené sur 

le banc correctionnel par un garde municipal qui est 

obligé de le porter peur l'y faire asseoir. Ce pauvre pâlit, 

une lois installé, ouvre de grands yeux pour mieux voir 

les toilettes bariolées qui se pressent dans l'enceinte, puis 

il se met à grignotter un morceau de pain bis presque 

aussi gros que lui, qu'il a apporté sous son bras. Il est 

prévenu de mendicité; sa mère est également citée com-

me comp'ice. 

M. le président fait approcher l'enfant et 1 interrogi dou-

cement. « OJ vous a arrêté sou-s la porte du ministère 

des finances; vous stationnez là habiluellem<nt, et vous 

demandez l'aumône. C'est votre mère qui vous envoie 

ainsi mendier ? » 

L'enfant : Maman me donne des allumettes dans une 

petite boîte pour les vendre aux messieurs, et on me don-
ne des sous. 

M. le président : Femme Marchand, vous envoyez vo-

tre enfant mend er ; les allumettes que vous lui remettez 

ne sont qu'un prétexte pour colorer la mendicité. 

La femme Marchand : Je ne lui dis pas de demander 
rien à personne. 

M. le président : Pourquoi le mettriez-vous ainsi à posle 

fixe à la porte du ministère des finances, si vous n'aviez 

pas l'espoir que son jeune âge et sa gentillesse lui atti-

rassent des aumônes? C'est affreux d'exploiter aiosi son 

enfant, un enfant si jeune. 

Le Tribunal acquitte l'enfant et ordonne qu'il sera re-

mis à sa mère ; condamne celle-ci à vingt-quatre heures 
d'emprisonnement. 

M. le président : Le Tribunal se montre très indulgent 

parce que vous êtes veuve et que vos enfans ont besoin 

de vous ; mais si jamais vous recommencez, vous serez 

punie très sévèrement; faites-y bien attention. 

— Il n'existe certainment pis, dans les 86 départe-

mei.s qui composent la France, un garde national plus 

récalcitrant que M. Charles Lefeuve. Par suite des man-

quemens de services, M. Charles Lefeuve a accumulé sur 

sa tête des condamnations qui ne s'él'îvent pas à moins 

de dix-huit mois de prison Mais il est une chose aussi 

difficile que de forcer M Lefeuve à monter sa garde, c'est 

d'exécuter les jugemens rendus contre lui. M. Lefeuve est 

insaisissable : quand on le cherche à Paris il est à Saint-

Germain; quand on croit le saisir à Saint-Germain, il est 

aux eaux de Hombourg ; quand on le guette aux Messa-

geries royales à la descente de la diligence qui fait le ser-

vice de cette ville, il arrive par les Messageries Laffttte 

dans la voiture de Marseille. Les agens chargés de l'arres-

tation de cet homme impalpable se croyaient bien sûrs 

de leur affaire il y a quelques jours : M. Charles Le-

feuve était cité devant la police correctionnelle pour de 

nouveaux refus de service; aussi les agens étaient-ils ve-

nus en nombre à l'audience, pour appréhender M. Charles 

Lefeuve à la sortie; mais celui-ci ne vint pas, et il fit 

demander une remise motivée précisément par les con-

traintes qui pèsent sur lui, et sfin d'avoir le temps de 

présenter requête pour obtenir un sauf-conduit. L'affaire 

reviendra incessamment; rous tiendrons nos lecteurs au 
courant de ce qui en adviendra. 

Quand nous disions plus haut qu'on ne pouvait pi3 
parvenir à découvrir M. Lefeuve, nous nous trompions : 

on l'a découvert une fois, mais on ne l'a pas pris. C'est 

au mois de novembre dernier. Les agens, porteurs d'un 

jugement, s-urent que M Charles Lefeuve était venu de-

mander asile à son frère, rue N'-Saint-Augustin. Dè3 le 

matin, aussitôt le lever légal du soleil, ils se présentè-

rent à la porte de l'appartement, firent sommation d'ou-

vrir au nom de la loi, et trouvèrent M. Charles Lefeuve 

couché sur un canapé dont oh avait fait un lit. Ils firent 

connaître l'objet de leur matinale visite, ce dont M. Le-

feuve se doutait bien un peu. et ils ergagèrent le con-

damné à s'habiller et à les suivre. M. Lefeuve, tout en 

s'habillant, déclara aux agens qu'il ne leur reconnaissait 

pas qualité pour l'arrêter, et qu'il n'obéirait que s'ils se 

faisaient assister du commissaire de police ou de la force 

armée. L'un des agens sortit pour aller quérir cet acces-

soire. Resté seul avec l'autre agent, M. Charles Lefeuve 

le bouscula, le renversa, et prit la fuite par l'escalier de 

service. L'agent, vexé, et assez gravement contusionné, 

porta plainte en résistance et en voies de fait. M. Charles 

Lefeuve fut cité devant la 6" chambre ; il ne comparut 

pas, toujours à cause de cette épée de Damoclès inces-

samment suspendue sur sa tête, et il fut condamné par 
défaut à trois mois d'emprisonnement. 

Peu soucieux des jugemens qui le frappent pour n'a-

voir pas monté la garde, M. Charles Lefeuve s'émut da-

vantage d'un jugement pour voies de fait et rébellion. 11 

forma opposition à cette sentence, et il se présentait au-
jourd'hui pour la faire réformer. 

Les agens rendent compte de la manière dont ils fu-

rent reçus par M. Charles Lefeuve. Dès que nous eûmes 

fait connaître à M. Lefeuve le but de notre visite, dit 

l'un d'eux, il dit à son frère : « Donne-moi mon fusil, je 
vais les descendre tous les deux. » 

M. le président : Vous a-t-il frappés? 

Le témoin : Je suis sorti pour aller chercher la garde, 

et c'est pendant ce temps qu'il s'est échappé après avoir 

frappé mon camarade. Quant à moi, il ne m'a pas 
touché. 

à la considération de deux femmes et 1 

miné à faire parvenir leur plainte jusqu'à V^Ui 
de la justice.

 1
 "Me 

En attendant la décision du ministre et n 

nir sur l'action civile intentée contre lo m • * iiJU 

prononcé lejugement, les dames A.... ont
 a8ls

,
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Tribunal correctionnel une plainte en diff
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les persanes qui avaient reproduit les i
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gees contre elles dans le jugement, et dans 1
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 f 
M. le commissaire d3 police Pascalig. «ot^ 

En consé]uence, la dame A..., en son 

de sa fille mineure, se présentait nom et ue sa nue iinneun-, su présentait aujourd'l •
 U

H 

Tribunal présidé par M. Hallé, et déclarai, *N 
dans la plamte par elle portée contre l
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couvreur, la femme Saillard et la denioisoii
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°fti, 
Saillard, fille de cette dernière.
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Après les questions d'usage adressées 
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on fait l'appel de nombreux témoins qîd"pas^[fy^ 

Sur les réquisitions de M. l'avocat du Boi 1%, 

ordonné le huis-clos ; la salle d'audience a éti ■ «t, a 

tant évacuée, 

A cinq heures et demie l'audience publiq
Ue 

prise et le Tribunal a prononcé en ces termes • * 

« Eu ce qui touche la femme Saillard et la ,]
an

, ■ 
lard;

 utm
°<se|le
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» Attendu qu'aucune charge n'a été établie coni 
les débats, le Tribunal les renvoie de la plainte sa^

6
''?!-

» Mais attendu qu'il résulte des débats, que Corbi"
8
 ^ 

Sans publicité, il est vrai, des propos injurieux com" V ' 
mes A .. mère et fille; qu'il s'est ainsi rendu 
la contravention prévue et punie par le ^ 11 J

U
 i>

 u
'
ia

'
jli 

du Code pénal;
 S dL 1

 «tid, 

• Faisant application de cet article à Corbion IP 

à 5 francs d'amende ; '
 8 co,

^% 

» Et statuant sur la demande en dommao-es-intérAh 
«Atlendu que si les injures n'ont pas été accoinp

aani
s
S

 ' 
publicité, il est certain qu'elles sont de nature à rend i 
travention plus grave, et que le Tribunal a les élé 
cessaires pour apprécier le préjudice moral causé'

 mC
"
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'' 

» Condamne Corbion à payer aux plaignantes'ln 
de 500 fr. à titre de dommages-intérêts, et iixe à une

 S
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durée de la contrainte par corps. iaiiaé, 

M. Charles Lefeuve soutient qu'il n'a pas frappé l'agent. 

Je l'ai seulement repoussé pour me sauver, dit-it ; et 

quant aux contusions que le médecin a constatées, il se les 

est faites en tombant dans l'escalier. Ces gens-li ne sont 

pas habitués aux escaliers cirés, aux maisons bien tenues, 
et il a glissé. 

M. le président : Pourquoi avez-vous refusé de suivre 

les agens, quand ils étaient porteurs d'un jugement qui 
vous condamne? 

Le prévenu : Ils n'avaient aucun signe distinctif, rien 

qui prouvât leur qualité. J'ai dû exiger qu'ils fussent ac-

compagnés du commissaire de police ou de la garde. 

M. Mahou, avocat du Roi, soutient la prévention. Lors-

qu'il s'agit d'un jugement de contrainte par corps, dit le. 

ministère public, les agens doivent en effet, pour arrêter 

un citoyen dans son domicile, être accompagnés du juge 

de paix; mais il n'en est pas ainsi quand il s'agit de 

l'exécution d'un jugement correctionnel ; les agens por-

teurs du jugement en forme peuvent arrêter le condamné 
sans être accompagnés de personne. 

Le Tribunal, après avoir entendu le défenseur du pré-

venu, ordonne que le jugement du mois de novembre 

sera exécuté, et néanmoins réduit l'emprisonnement à 
quinze jours. 

Les agens, pendant la délibération du Tribunal, avaient 

redemandé à M. l'avocat du Roi le jugement rendu con-

tre M. Lefeuve, et dont le ministère public avait demandé 

communie tion. Ils voulaient évidemment anêter M. Le-

feuve à sa sortie de la salle; mais M. l'avocat du Roi, 

devinant cette intention, répond qu'il remettra ce juge-

ment un peu plus tard : « L'arrestation de M. Lefeuve au 

Palais, dit M. Mahou, occasionnerait une scène qui sc-
iait inconvenante. » 

M. Charles Lefeuvp peut ainsi se retirer tranquillement, 

etsan8 doute, au moment où nous écrivons, il est sur la 
route de Nice ou de Spa. 

— Dans notre numéro d'avant-hior, nous avons rendu 

compte d'un appel formé par le sieur Clipet devant la 

Tribunal correctionnel (7' chambre) d'un jugement de 

police municipale et de la décision intervenue sur cet 
appel. 

A la suite du compte-rendu de cette affaire, nous avons 

sous ferme d'observations, laissé soupçonner des faits 

qui, consignés dans le jugement du Tribunal desimpie 

police et restés en dehors du débat porrectionnel, avaient 

néanmoins, par leur gravité, porté atteinte à l'honneur et 

—M. Estibal, fermier d 'annonces de plusieurs jour 

avait porté plainte en refus d'insertion contre les & 

du Journal des Débats, du Constitutionnel du jE? 
de la Presse. Voici dans quelles circonstances : 

La compagnie Duveyrier, fermière des annonces de 

quatre journaux, avait publié une note dans laquelle 

disait que le3 insertions devaient lui être remises direct 

ment, et qu 'elles ne devaient plus être adressées 

l'entremise de MM. Chollet, Sulot et Estibal. M. Est£ 

en réponse à cette note, adressa aux quatre journaux u' 

lettre dans laquelle il déclarait qu'il avait Je droit de r 

cevoir les insertions destinées aux journaux de la e* 

pagnie Duveyrier, et qu'il continuerait à les recevoir 

Sur le refus de la pirt des quatre journaux d'inséré-

cette lettre, M. Estibal a porté plainte en refus d'inser-

tion. M' Paillard de Villeneuve, son avocat, a soutenuli 
plainte, qui a été ceimbittue par M

e
 Langlais. 

Le Tribunal (7
e
 chambre), sur les conclusions de }| 

Brochant de Villiers, a décidé que la note insérée dan! 

les quatre journaux se bornait à constater un fait résul-

tant de l'acte au hentique par lequel ils ont affermé leurs 

annonces à la compagnie! Duveyrier ; que ce n'était pt 

là un arti-jle de critique ou de polémique qui pi 

donner lieu au droit de réponse; et que d'ailleurs le 

journaux ne pouvaient être contraints d'insérer une ré-

ponse contenant une allégation co traire aux énoncr. 

tions d 'un acte authentique : en coaséqnence il a rejet 
la demande de M. Estibal. 

Une plainte du même genre avait été portée par Ml 

Chollet et Sulot, mais, par suite d'arrangement entre la 

parties, la cause a été rayée du rôle. 

— Rien de plus juste ni de plus naturel qu'un proprié-

taire cherche à se faire payer ses loyers et à empêcher 

surtout ses locataires de déménager furtivement ; mais 1 

ne faut pas cependant que l'exercice incontestable de soi 

droit et la conservation de ses intérêts bien entendis 

lui fassent passer les bornes du bon sens et l'entrai lesi 

dans une aussi mauvaise affaire que celle qui amène k 

sieur Vipert devant le Tribunal de police correctionnelle: 

il est inculpé du fait toujours grave de violation de do-
micile. 

Les époux MiaularJ, qui sont les plaignans, exposent 

tour à tour leurs griefs, qui peuvent, au surplus, se résu-

mer dans la déposition seule du mari. 

Messieurs, dit- il, qui a terme ne doit rien, dit-on, et 

c'était justement mon affaire. Je devais mon terme à l 
Vipert, il est vrai , mais le terme n'était pas encore pas-

sé : par conséquent il n'avait absolument rien à dire. 

Le prévenu : Mais je savais bien que vous ne me paie-
riez pas. 

Le plaignant : Fallait attendre le terme, ainsi, vo»i 

étiez dans votre droit, et moi dans le mien. 

Le prévenu : Mais vous deviez déménager sans p»)'
eI

' 

Le plaignant : Qui vous l'avait dit, s'il vous plaît? 

Le prévenu : Les paquets étaient déjà faits. 

Le plaignant : Mais non pas emportés, je suppose. 

Le prévenu : Ça devait se faire dans la nuit ; vos hom-
mes étaient tout prêts. 

I.e plaignant : Mes hommes n'étaient rien du tou , 

comme vous allez voir, si bien qu'à onze heures t'
01 

quarts on frappa à ma porte à grands coups de crosse, 

je n'ouvre pas, bien sûr, n'ayant rien à démêler avec 

garde et à pareille heure. On enfonce ma porte, et qu* 

hommes et un caporal, M. Vipert en tête, fondent, t»^ 

mon domicile et fontrâfle complète de mon individu, 

ma femme et de mes quatre amis qui étaient venus 

souhaiter ma fête.. .vous allez les entendre d'ailleurs , 

minière que sans rime ni raison, sans seulement vo _ 

nous interroger ni nous entendre, on nous a tous f»'
1
 P 

se*- la nuit au violon. . , •
 rrf 

Je vous demande s'il y a du bon sens, il gelait a p 

fendre, et je n'ai jamais vu depuis que le monde est i ^ 

de un propriélaire vous présenter ainsi sa quittanc 

bout des baïonnettes ! ^ 
Les quatre amis, tous Auvergnats, sont entendus 

me témoins ; ils ont beaucoup de peine à se fan* ^ 

prerdre (tant leur indignation fort naturelle ap
rc

f ^ 

obscurcit encore leur idiome peu intelligible). »'
n 

suite pas moins des dépositions de ces braves HaB* 
««* .t.,! f- .* . i «..îi rip tête ^ 
ont été fort innocemment achever leur nuit de té 

un poste, où ils n'avaient pas mis le pied de leur vi ■ . 

Le propriétaire, écrasé sous ces incrimination- S^, 

néts, cherche envain à se défendre et à protesw'
 $ 

pureté de ses intentions. Le Tribunal, conlormom ^ 

conclusions de M. l'avocat du Roi Saillard, lç
 c0

 ^
r 

à 100 fr. d'amende, et à payer aux époux
 M

.
,a

T-,
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. 
ieille somme de 100 fr, à litre de dommages-inte 

— Dix individus sont traluits" devant le '^f^i* 
police correctionnelle (8" chambre), sous la l"j

eVt
'
n0

iïim^ 

délit de; chasse en temps prohibé; ce sont les g
ure

»n, 

Vergniaud, D^m»rtial, les deux frèrea Vie*»» 

Soulard, Crum, (iobas, Lenoir et Lefebure.
 o3

e $ 
Le chef de la prévention qui leur est impute ^ft, 

ce fait qu'ils ont été trouvés chassant (la P'
11

' ^^t C
4

" 
eux munis de permis) à un moment où la terre 
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icrp circonstance qui rend 

iSTona ordonnance de M. le 

U drisse interdite, 

•éfet, en date du 

^°£°VC
et qu'en outre elle n'avait pas été rtnou 

Cf
JJ

" conformant aux conclusions de M 

^Wlard, a condamné chacun des dix
 F 

du
 B0l

d
.
8nie

nde, et a de plus ordonne la confiscation des 

f^iu' saisis. 

«ait dit par erreur que la victime de l'assassi-

l'avocat 

des dix prévenus à 

.On 1 Marie Térisse, avait succombé 

113 

ffis. Lés commis du magasin, 
1 avaient perdu quelques n 

!'r:Tt noursuite
P
du voW, et.il 

sils et de baïonnettes se précipitèrent sur les assaillans, 

les blessèrent grièvement et les firent prisonniers. 

Deux autres ont été arrêtés le lendemain , ainsi qu'une 

femme de mauvaise vie, Rosa Pujol, dans la maison de 

laquelle leur quartier-général était pour aimi dire établi. 

,
3

 |
â
 rue Montmartre, 

D1J ki! sures. On espère, au contraire, quelle pourra 

'< seS Ivée à la vie. Elle a été déjà entendue plusieurs 

ÏW *jSi le juge d'instruction Desnoyers. 

fdlS
 i-n repris de justice libéré auquel la ville de Troyes 

"^assignée pour lieu de surveillance, n'avait pas 
avalt

 - Paris quoiqu'il tût reçu hier matin les premiers 
quitte f»r ^^

 ei
 ^ p

asS
eport à l'aide duquel il devait 

9*00lirS

s
a destination. Dans la soirée, cet individu pro-

tragner sa
 jtnt QU la rue

 Saint-Louis, au Marais, était 
lU t enfonça une vitre de devanture d 'un magasin de 
dt 6

' tés et s'empara d'un paquet de cravates et de 
nouveau s

rtMnmia du ma2as
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 surpris d'abord à l'im-

instans avant de se met-

„ il avait pu ainsi échap-

" Maissur la déclaration qui fut faite, l'officier de 

F
0

.
1
'; \ sixième arrondissement, M. Canlaire, se livra 

P*? recherchas dont l'arrestation du libéré récidi-

t fit le résultat. Conduit devant le commissaire 

j n lice il a avoué ce vol dont le produit devait, a-t-il 

M fournir le moyen de se rendre à Troyes, et d\ 

■ auelques jours en attendant qu il lui fut possible de 

Irouver de l'ouvrage. 

__ ^
u m0

\
s
 de septembre dernier, le comme Jean Bro-

. domestique interprèle, fut victime d'un vol à l'amé-

■aine Douze souverains en or et une petite somme 

H'aHreot lui avaient été dérobés en cette circonstance, au 

noven de cette scène à deux personnages, tant de fois 

racontée et qui trouve toujours de nouvelles dupes. Peu 

de temps aprSs sa mésaventure, il advint que passant 

aux Champs-Elysées pour se rendre à l'ambassade belge, 

il se trouva nez à nez avec son voleur. 11 requit main 

forte le fit arrêter, et une instruction ayant eu lieu, le 

nommé Richaud, qui avait joué le rôle de l'Américain, fut 

condamné à deux années de prison. 

Aux débats, où toutes les circonstances du vol avaient 

été éclaircies, le plaignant et les témoins avaient donné 

le signalement du complice de Richaud avec tant de pré-

cision et d'exactitude, qu'il avait été constant dès ce mo-

ment pour la police que cet individu n'était autre qu'un 

nommé Laina, plusieurs fois poursuivi pour faits sem-

blables. Mais depuis lors Laina avait disparu, et l 'on de-

vait croire qu'il avait quitté Pans pour se soustraire aux 

poursuites, lorsqu'à van t-hier il fut arrêté dans le quar-

tier du Temple. 

Confronté dès le lendemain avec le plaignant Jean Bro-

chu et avec les autres témoins qui avaient déposé devant 

la justice, il a été reconnu par eux de la manière la plus 

positive, et déféré en conséquence à M. le procureur du 
Roi. 

— Depuis le commencement de ce mois une coalition 

s'est formée au faubourg Saint-Marcel parmi les ouvriers 

tanneurs et corroyeurs. Comme d'ordinaire, la cause ou 

le prétexie du chômage est une demande d'augmentation 

de salaire. L'autorité, qui avait espéré d'abord voir ces 

ouvriers revenir sur leur détermination première, et se 

remit eaux explications que leur offraient les maîtres, 

s'était abstenue de sévir. Mais des voies de fait ayant été 

exercées contre plusieurs corroyeurs et tanneurs qui ne 

voulaient pas consentir à cesser de travailler, au risque 

d'exposer leurs femmes et leurs enfans à manquer de 

pain, des mandats ont dû être décernés contre les me-

neurs, et plusieurs d'entre eux ont é.é arrêtés hier et au-
jourd'hui. 

On doit espérer que cette démonstration énergique 

rappellera à la raison ceux que de mauvais conseils éga-

rent, et que bientôt l'ordre et la régularité seront rétablis 

dans tous les ateliers de ce faubourg populeux. 

— Nous recevons la lettre suivante : 

« Monsieur le rédacteur , 

» Tous avez rapporté dans votre feuille du M de ce mois, 
avec votre exactitude habituelle, la plaidoirie de M' Liouville, 
avocat de M. le comte de Balathier, plaidant contre moi, et 
vous n'avez pu faire connaître à vos lecteurs mes réponses à 
ses insinuations, puisq ie le Tribunal n'a laissé à mou avoué 
que le temps de prendre ses conclusions. 

» Votre compte-rendu, tout exact qu'il est, pourrait bien 
laisser au public le droit de supposer que ce dernier a pu être 
victime de sa confiance en moi. Je dois dire que mon défen-
seur était porteur de pièces qui détruisaient complément tou-
tes les assertions de mon adversaire et prouvaient même ma 
générosité dans cette affaire. 

» Agréez, etc. Baron DE MECKLENBOURG. » 

A1UÉTÉS 

ÉTRANGER. 

--GRÈCE , Egribos (île de Nègrepont), le 25 décembre. 

— M n existe en Grèce qu'une seule guillotine, aussi est-

on obligé de la transporter sur les divers points où il y a 

des exécutions capitales à faire. Depuis bien longtemps 

cet instrument de supplice était resté stationnaire à Athè-

nes, parce que l'on avait à décapiter dans cette ville et 

<ians ses environs un très grand nombre de brigands. 

Maintenant la guillotine fait sa tournée dans les provin-

ces, et en ce moment elle se trouve à Egribos, où die 

Tient de servir à trancher la tête à onze individus, dont 

™ prêtre, condamnés à mort depuis plus de dix-neuf 
roois, pour piraterie. 

Bien que la population de notre pays ne regarde pas le 

nH
86 8ur

, n»"" comme un crime, et qu'elle ait une pro-
onoe vénération pour tous les ecclésiastiques en général, 

4 ueiie nue soit leur conduite privée, aucune manifestation 

lamf u ?u suiet de l'exécution des oi ze condamnés, à 
«quelle assistaient plus de 12,000 personnes. 

? T'"!- (
E

8
er)i le 5

 janvier. — On se rappelle que 
rs la nn d'octobre dernier, le magasin de poudre situé 

' '-'
s
 de notre ville, sauta, immédfatement après qu'un 

éVt6 i utenant de chasseurs, M. Daniel Meckels, qui 
tait chargé par intérim de l'inspection de cet établisse-

nt y lut entré. (V>ir la Gazelle des Tribunaux, ou-

"yo des 9 et 10 novembre 1846.) 

Les recherches que la justice a faites relativement à 

ment en.ement on révélé que cet officier avait volontairc-
nt mis le feu au magasin de poudre. 

VI
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 ""e lettre écrite par lui à son frère Balthazar, à 

(lui 1 .^e bureau au Conseil aulique de guerre, et 
,
 u

'-,
a ele

. produite dans l'instruction de l'affaire, il dit 

tL„' ? ait
 mettre fin à ses jours parce qu'il avait con-

Pour environ 25,000 fhrins (52,500 francs) de 
tracté 
dett 

jf\?
e

]
eu
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'
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 pouvait pas payer. 
• Meckels n'était âgé que de vingt-'.rois ans. 

MŒURS SU CHILI. 

UNE EXÉCUTION A SANTIAGO (1). 

Le lendemain de la bataille de Maypo, le 12 avril 1818, 

un peloton de soldats, qu'à l'étoile blanche de leurs sha-

kos on reconnaissait pour appartenir à l'armée indépen-

dante alors campée près la ville de Conception, dans la 

vallée de Rancagua, s'acheminèrent tambour battant jus-

qu'à un épais massif de platanes. 

• Ces soldats, delà division du général San Martin, con-

duisaient trois déserteurs chiliens, tombés la veille en 

leur pouvoir, et qui venaient d'être condamnés à mort. 

Deux ( 8 ces hommes étaient tristes et résignés ; le troi-

sième, qui se nommait Benavides, et que rendaient re-

marquable un teint olivâtre, des moustaches hérissées et 

des traits farouches, gardait un air menaçant et une atti-

tude intrépide. Il vit sans sourciller les soldats charger 

leurs armes, refusa de se laisser bander les yeux, et 

au moment de l'explosion, tomba rapidement la face con-

tre terre. Toutefois, comme cet homme était devenu par-

mi les Indépendans, un objet d'exécration, l'officier, qui 

avait corr- mandé le feu, s'approcha du corps immobile, 

et lui passa son épée au travers du cou, en disant : 

« Tiens, maudit, tu ne serviras plus les godos (2) » 

Benavides était créole : fils d'un inspecteur de Quiri-

hue, il avait ftit sous le drap- au chilien les premières 

guerres de ITndépendance, mais il s'y était battu plus en 

gaucho qu'en soldat, et fa férocité n'avait eu d'égale que 

son courage. La discipline rigide que Mauuel Rodriguez 

imposait à ses troupes, lui devenant insupportable, Be-

navides avait trahi la cause chilienne et s'éiait v> ndu aux 

Espagnols. Pris une première fois par les Indépendans, 

lors du mémorable combat de Chacabuco, il eut été in-

évitablement fusillé, si par un de ces bonheurs qui ne 

favorisentque trop souvent la scélératesse, il n'avaiî réussi 

à s'échapper tandis qu'on le conduisait vers le lieu de 

l'exécution. 

Fait de nouveau prisonnier à la bataille de Maypo, il 

avait été, comme on vient do le voir, passé par les ar-

mes, et cependant sa carrière d'aventures n'était point fi-

nie, car ses blessures n'étaient pas mortelles. Il reprit ses 

sens au milieu de la nuit, porta ses mains à son cou, et 

sentit avec horreur une ouverture béante dans laquelle 

ses doigts pénétraient. L'instinct suprême de la conser-

vation lui donna la force de se traîner jusqu'à la porte 

d'une petite hacienda. R.elevé tout sanglant, il fut re-

cueilli et soigné comme un fils par le propriétaire de la 

métairie, ancien capachero (3) qui, à force d'économies 

lentement amassées, avait pu acquérir une maisonnette, 

quelques arpens de terre et quelques troupeaux. Ce n'é-

tait point là, du reste, son unique fortune : Juanita, sa 

fille, passait pour la plus jolie senorita de la Concepcion, 

où les femmes sont ravissantes. 

Renavides resta caché deux mois chez le capachero ; 

sa guérison était devenue complète, et la prudence lui 

commandait impérieusement de s'éloigner, car Juanita, 

allant prochainement s'unir à Francisco Lop z, le plus 

hab la pêcheur de phoques de la contrée, le surcroît d'hô-

tes que ce mariage ne pouvait manquer d'amener à la 

métairie devait ajouter aux périls du déserteur. Un jour, 

en effet, on le chercha vainement dans la chambre isolée 

qui lui servait de refuge-, on s'aperçut également que le 

meilleur cheval de l'hacienda avait disparu. : 

D'étranges rumeurs coïncidèrent avec le départ mysté-

rieux du créole. Des muletiers assurèrent avoir vu des 

boisas indiennes attérir de nuit sur la rive chilienne du 

Bio-Bio et avoir reconnu des guerriers molouches dans 

les Sierras (4) de la montagne. Ce fait, tout inquiétant 

qu'il pût paraître, n'était nullement invraisemblable. Plu-

sieurs fois déjà, les sauvages habitans de l'Araucanie, 

protégés par la trahison, et conduits moins encore par le 

besoin du pillage que par leur passion effrénée pour les 

femmes blanches, avaient ravagé Concepcion, Valdivia et 

Talcahuano, forcé les couvens de religieuses et emporté 

les saintes filles dans leurs pampas; ce qui eut pour résul-

tat, en mêlant le sang indien au sang créole, de former 

une population métisse nettement distincte aujourd'hui. 

Un incident inattendu vint d'ailleurs prouver la réalité 

de ces bruits sinistres. Au moment où la fille du capachero 

et son fiancé Francisco Lopez, sortaient de la vallée de 

Rancagua, pour aller se marier à l'une des églises de la 

ville, plusieurs individus enveloppés de ponchos (5), se 

ruèrent, le pistolet au poing, sur le petit groupe épou-

vanté, se saisirent de Juanita, puis s'élançant sur des che-

vaux qui les attendaient à peu de distance, et que main-

tenait une simple lanière de cuir, ils partirent ventre à 

terre, sans se dessaisir de leur proie ni de leurs armes, 

avec cette aisance et cette sûreté qui font dos gauchos 

américains la vivante personnification des Centaures. 

Francisco Lopez, d'abord immobile, sortit de son iner-

tie par un bond furieux, rejeta ses sandales à épérons, et 

se mit à la poursuite du cavalier qui emportait Juanita, 

et dans lequel il avait reconnu Benavides; mais il ne put 

soutenir cette lutte impossible. Bientôt la sueur ruissela 

le long de son cou nerveux et sur ses joues pâ'es ; sa res-

piration devint brisée et haletante, ses jambes se raidi-

rent; il chancela comme un homme ivre, et tomba sur le 

sol en poussant des cris rauques et des sanglots désc-sr 

pérés. 
Ses amis, qui l'avaient suivi de loin, lui rapportèrent 

■es sandales ; mais le pêcheur de phoques refusa de les 

reprendre, jurant qu'il ne remettrait d'ojotes que le jour 

où il pourrait le3 chausser sur le corps sanglant du 

créole. 
Quant à ce dernier, il ne s'arrêta pour reprendre ha-

leine qu'au pied de la Cordillière ; il fut rejoint en cet 

endroit par une centaine de guerriers molouches et de 

fuyards royalistes ; puis il dépassa les Andes, et ne tarda 

point à franchir le Bio-Bio, étroite barrière qui sépare le 

Chili espagnol du Chili indien, la civilisation des mœurs 

sauvages. Là, commença pour cet illustre aventurier une 

vie nouvelle. Un prêtre araucan l'unit sous les graminées 

des pampas à la fille du capachero. Devenue sa femme 

par trahison et par contrainte, Juanita, chose bizarre ! 

fut pour lui une compagne attentive et dévouée ; elle lui 

demeura secourable et lidèle jusqu'au dernier jour. Cédâ-

t-elle ainsi à l'influence d'une implacable nécessité, d'ui 

irrésistible effroi, ou à l'empire de cet amour étrange, 

mêlé de crainte et de haine, lent à éclore, mais indes-

tructible, qu'inspirent fatalement les hommes à passions 

sauvages? 
Les Araucans, ces fils aînés de la famille chilienne, 

composent, on le sait, des tribus nombreuses qui, comme 

les Circassiens du Kouban, ont opposé à la conquête es-

pagnole une invincible résistance, et ont réussi à se 

maintenir jusqu'à présent, avec leurs mœurs immobiles 

et leur primitive indépendance sur un territoire de cent 

cinquante lieues. Ces indiens ont la taille haute, le nez 

aplati, les pommettes saillantes, la peau rougeâtre, l'œil 

féroce, la chevelure longue et noire. Grâce aux traficans 

américains et aux mosotones (6) des villes, le nom san-

glant, les farouches exploits de Benavides leur étaient con-

nus. Us l'accueillirent comme un allié précieux, qui pou-

vait les guider sûrement dans leurs incursions et leurs 

brigandages : le créole qui les surpassait en témérité, ne 

tarda pas d'ailleur à les égaler en adresse; comme eux, 

et mieux qu'eux, il sut soumettre un cheval sauvage, 

manier le lazo, lancer les terribles bolas, diriger enfin la 

longue lance de bambou flexible, qui entre les mains de 

l'Araucan, est plus meurtrière qu'une arme à feu. 

Quand il fut ainsi en quelque sorte plus indien qu'eux-

mêmes, Benavides, secondé par des déserteurs espagnols, 

tenta de façonner les MolouGties à la discipline; il y réus-

sit en partie, et engagea avec les Indépendans une guerre 

haletante, véritable boucherie organisée : l'implacable 

créole n'avait point oublié le coup d'épée de la vallée de 

Rancagua; tout soldat chilien prisonnier était fusillé, tout 

officier était soumis aux abominables tourmens qu'a in-

ventés le cruel génie du sauvage. En vain Juanita, les 

yeux pleins de larmes, à genoux, et plus pâle que les vic-

times, demandait- elle grâce en leur faveur, non de la vie, 

mais de la torture, Renavides souriait à sa femme, lui mon-

trait silencieusement du doigt l'affreuse entaillequ'il portait 

au cou, et commandait l'exécution. Un jour vint cependant 

où la fortune abandonna l'aventurier. Il fut vaincu par 

les généraux indépendans à la Punia del Medano. Les 

Araucans tremblèrent et se rejetèrent dans les Pampas ; 

mais le brave général Prieto, gouverneur actuel de Val-

paraiso, né craignit pas de les y suivre : il les harcela, 

les battit, les décima si longtemps et si bien, que leurs 

toquis (7) épouvantés demandèrent la paix. Benavides 

comprit que cette réconciliation ne pouvait avoir lieu sans 

que sa tête en devînt le gage. Il gagna secrètement, avec 

Juanita et l'enfant qu'elle lui avait donné, la côte de l'A-

raujo, afin de s'embarquer pour le Pérou ; mais le canot 

qu'ils montaient fut assailli par la tempête et poussé 

vers la rive chilienne ; Benavides fit des efforts surhu-

mains pour s'en éloigner ; le flot triompha de son éner-

gie, et il se vit contraint de prendre terre à trois lieues 

de la Concepcion, non loin de cette même vallée de Ban-

cagua, qui lui rappelait des souvenirs si terribles. 

Mourans de froid et de faim, les trois fugitifs, après de 

longues hésitations, allèrent frapper à la porte d'une ha-

cienda, voisine du rivage. Par malheur pour Benavides, 

cette métairie avait été convertie par l'armée indépen-

dante en poste d'observation. A peine fût-il entré, que les 

soldats, uniques habitans de l'hacienda, le reconnurent à 

sa face de tigre, et l'ayant entouré de façon à ce qu'il ne 

pût faire usage de ses armes, le saisirent et le garrotè-

rent. Peut-être, sans le premier moment d'exaspération, 

eût-il été massacré, sans l'intervention d'un soldat, qui 

se plaça le sabre en main devant Benavides, en laissant 

tomber ces étranges paroles : « Ne volons pas le bour-

reau. » 

Cet homme faisait la guerre en amateur, comme l'indi-

quait son costume; ses jambes brunes et musculeuses 

étaient nues ; il ne portait ni ojotes, ni poncho. Un indice 

peu équivoque montrait qu'il avait su, à l'occasion, payer 

de sa personne, car une profonde cicatrice, prenant à la 

Benavides avait conservé le costume national des Arau-

cans ; veste tombante, culotte courte, ceinture de cuir, 

cendarillas , supportant une paire d'énormes éperons 

d'argent, poncho, tissu avec la laine du guanaco. La seu-

le anomalie vraiment bizarre que présentât cette ajuste-

ment était un claque, forme de l'empire, et sur lequel un 

des soldats de l'escorte avait écrit, à l'aide d'un morceau 

de craie blanche, ce mot éloquent : Caïn. 
Du reste, le procès de Benavides ne devait être qu'un 

hommage rendu à l'inviolabilité de la justice: avant de 

paraître devant ses juges cet homme était moralement con-

damné. La sentence porta qu'il serait pendu sur la grande 

place, au pied du pont appelé le Bassoral. Le 23 févri-r, 

jour désigné pour son supplice, les ge ôliers de la prison pu-

blique le déposèrent, étroitement garrotté, dans une espèce 

de tombereau de cuir traîné par un âne, et que conduiïit 

l'exécuteur. Par une cruelle dérision on l'avait coiffé du 

claque où se lisait toujours le mot Caïn. Quand le cortège 

fut arrivé sur la place, un individu à jambes nues, qui 

se tenait appuyé contre le gibet s'élança vers le patient, 

détacha ses liens, le souleva sur ses pieds par une brus-

que secousse, et lui dit, avec un sourire terrible : 

— Me voilà ! 
Cet individu. n'était autre que le partisan chilien, le 

mystérieux chanteur de l'hacienda. 

— Me reconnais-tu à la fin ? reprit-il d'une voix vi-

brante, Benavides l'apostat, le voleur de filles, le traître î 
Allons, courage, remue le sang de tes souvenirs; retrou-

ve des traits connus sur ce visage cicatrisé; cherche mon 

nom; car ce nom, c'est celui d'un homme que tu as fait 

plus malheureux encore que tu n'es coupable; d'un en-

nemi qui t'a suivi à la trace pendant cinq années, qui t'a 

arrêté et traîné jusqu'à la potence; c'est le nom du fiancé 

de ta femme, Francisco Lopez, le pêcheur de phoques. 

Vaincu par cette longue agonie morale, le condamné 

frissonna, ses yeux se détournèrent du gibet et sa tête 

fléchit; une dernière circonstance vint ajouter à l'horreur 

de cette expiation et prolongea la durée du supplice. 

L'entaille que Benavides avait reçue dans la vallée de 

Rancagua, ayant raccourci son cou d'un côté, la corde 

fatale ne put convenablement fonctionner, et le bourreau 

dut intervenir pour achever la strangulation. 

Détachée du corps, la tête de Benavides fut renfermée 

dans une cage en bois, et exposée tour à tour au haut 

d'un pieu sur les différentes routes du territoire de la 

république. 

Dès ce jour, et comme si cet homme eût déshonoré la 

potence elle-même, le gouvernement en décréta l'aboli-

tion. Tous les crimes sont devenus au Chili passibles du 

même châtiment; on ne pend ni on ne garrotte plus ; on 

fusille. 

La guerre implacable allumée par Bjnavides dans les 

Andes, ne s'éteignit point à sa mort. Les frères Pin-

cheira, unis aux Indiens, la continuèrent et en reprodui-

sirent les sanglans excès. Deux d'entre eux furent tués 

sans avoir été pris vivans; le troisième, qui n'avait qu'à 

regret subi l'ascendant funeste de ses frères, rentra dans 

le pays, obtint sa grâce, et est aujourd'hui intendant 

d'une riche hacienda dans la campagne de Valparaiso. 

La veuve de Benavides fut, par l'intervention de per-

sonnes charitables, admise dans un couvent de Santiago. 

Quant à son fils, il réussit à s'évader de la maison de 

détention où l'autorité avait jugé prudent de le faire éle-

ver, et des marchands chiliens qui franchirent le Bio-Bio 

en 1828, pour aller échanger des colliers et des haches 

contre des chevaux et des pouchos, ont assuré l'avoir re-

connu parmi les Indiens d'Arauco. 

Peut-être, comme son père , deviéndra-t-il quelque 

jour un des héros de la Pampa. 

B. G. 
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(1) Tous les détails contenus dans cet article sont d'une réa-
lité scrupuleuse, et ont été recueillis sur les lieux mêmes. 

(2) Godos, Gots. Les Indépendans se servaient alors de ce 
ternie pour désigner les Espagnols européens. 

(3) Les capacheros sont les ouvriers mineurs qni transpor-
tent le minerai de la carrière jusqu'à l'entrée do la galerie, où 

il est alors chargé sur des mulets. 

(4) On appelle ainsi les échelons inférieurs des Cordillières. 

(5) Le poncho est un morceau d'étoffe quadrilatère, percé 
au c, ntre d'une ouverture assez grande pour qu'on puisse y 
passer la tête. Il est desiiné àcouvrir les épaules et le haut du 
corps jusqu'aux hunclics. Les ponchos araucaniens sont parti-
culièrement estimés, et leur prix s'élève parfois à une somme 
ponsjdérable. 

naissance du sourcil, coupait la paupière, traversait la 

joue, et ne se terminait qu'au menton. L'empreinte trian-

gulaire de la blessure dénotait suffisamment une lance in-

dienne. Seul, il épargna toute injure aux ciptifs, se con-

tentant de fredonner à voix basse le refrain d'une chanson 

populaire. Juanita tressaillit à ce chant, leva la tête, 

échangea un regard rapide avec le partisan chilien et de-

vint pâle comme une morte ; quant au chanteur, il avait 

laissé voir un sourire désespéré, et repoussé du pied l'en-

fant du créole, en disant avec un accent féroce : 

« Cache-toi, louveteau, que je ne te voie pas ! » 

Les trois prisonniers ayant été conduits à la Concep-

cion, l'intendant de cette ville s'empressa de donner avis 

de la capture de Benavides au président O'Higgins (8), 

qui ordonna de le diriger sur la capitale, où son procès 

devait avoir lieu. 

Bien qu'aucun peuple, dans l'Amérique du Sud, n'ait 

des mœurs plus clémentes que les Chiliens, qu'aucun 

d'eux n'ait donné des exemples plus éclatans de sagesse 

intelligente, de modération et d'oubli, l'arrivée du prison-

nier à Santiago fut saluée par des cris unanimes de ven-

geance. Benavides avait, en effet, renoncé à l'avance au 

bénéfi e de la pitié en mettant une tache de sang dans 

toutes les familles. Une foule exaspérée se répandit aux 

alentours de la prison publique. Le Taja-Mar et les Chin-

ganas furent désertés; les faubourgs de la Chimba, de la 

Crnadilia et du Chuehungo versèrent au centre do la ville 

leur population d'i uvriers européens, de créoles, de mé-

tis, de nègres, de guassos et de guides indiens. 

Ce ne fut pas sans de grandes peines que la force ar-

mée parvint à contenir cette multitude au moment où le 

prisonnier parut suivi da sa femme ■ t de son enfant. Vic-

time résignée, Juanita ne trahissait les angoisses auxquel-

les elle était livrée que par les larmes brûlantes qui bai-

gnaient ses joues livides. Quant à Benavides, il jeta tout 

autour de lui des regards farouches, et, se baissant vers 

le petit garçon qui, né dans la pampa, avait acquis déjà 

tout le stoïcisme du sauvage, il murmura d'un ton som-

bre : 

— Si le s çhiapis (9) me tuent, tu me vengeras. 

— Oui, dit l'enfant. 

BALS DE L'OPÉRA. — Le 6* bal masqué, travesti et dansant 
de l'Opéra, aura lieu samedi prochain, 16 janvier. On parle 
pour cette soirée, ou pour la suivante, d'un nouveau quadrille 
de Musard. 

— Aujourd'hui samedi, au théâtre national, représentation 
d'adieu et bénéfice de M me Keller. Le spectacle vraiment ex-
traordinaire monté pour cette fois seulement par l'adminis-
tration en faveur de la reine des tableaux plastiques, est com-
posé d'élémens si variés et si curieux, que la salle, fût-elle 
deux fois plus grande, ne pourrait contenir la foule qu'il ap-
pellera. 

— L'assurance contre le recrutement de MM BOEHLER (d'Al-
sace), 9, rue Lepelletier, établie depuis 1820, est recomman-
dée aux familles comme la plus ancienne et une des plus sol-
vables de ce genre. 

SPECTACLES DU 16 JANVIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Horace. 
OPÉRA-COMIQUE. — Ne Touchez pas à la Reine. 
ITALIENS. — Don Pasquale. 
ODÉON. — Agnès de Méranie. 
VAUDEVILLE. — Le Toréador, Riche d'amour. 
V ARIÉTÉS.— Enfans de troupe, une Fille terrible, un Scandale.1 

GTMNASK. — Maître Jean. 
PALAIS-ROYAL. — La Poudre de coton. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Marie ou l'Inondation. 
GAITÉ. — La Chasse aux Millions. 
AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 

CIRQUE—Les Pages, Tableaux et Poses plastiques, Chemin de fer. 
COMTE. — Riquet, le Vieux Garçon, Fanfan Mignonet. 
FOLIES. — Les Amours d'une Rose. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-HOUDIN , Palais-Royal. 

VENTES IHMOBÏÏiîEI&ES. 

AUDIENCES DES CRIÉES. 

(û) Indiens errans qui font au Chili le métier de guides. 

(7) Caciques. 

(8) O'Higgins commença la séri-i d'hommes remarquables 
qui ont signalé l'ère républicaine du Chili, comme chefs mi-
litaires, politiques ou administrateurs, et parmi lesquels bril-
lent en première ligne les Freyre, les Blanco, les Portales, les 
Pinto, les Rosales, les Icarrazaval et le président actuel Ruines. 

(9) Mauvais soldais, terme de mépris que les Indiens appli-
quent aux Chiliens. 

Parts. 

THÉÂTRE DES BÀTIGNOLLES - MONCEAUX 
Vente par suite de baisse de mise à prix, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Jusliee, à Paris, local -et issue 

de la première chambre, une heure de relevée, le mercredi 27 janvier 

1847, 

Du théâtre des Batignolles-Monceaux, près Paris, ensemble le terrain 

sur lequel il se trouve construit, ainsi que des objets mobiliers, acces-

soires dudit théâtre, réputés immeubles par destination. 

Mise à prix , 40,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M* Vinay, avoué-poursuivant, demeurant à Paris, rue Louis-Ie-

Grand, 23; 

2" A M« Richard, avoué présent à la vente, à Paris, rue des Jeû-

neurs, 16. (5330) 

M 1TOAV Etude de M« VIVAY , avoué, rue Louis-lc-Grand, 23. — 

"lAlijUil Vente sur lieitaUon en l'audience des criées du Tribunal 

de première instance de la Seine, le 20 lévrier 1847, une heure de re-

levée, 

D'une jolie Maison sise a, Paris, rue Caumartin, 21, susceptible d'un 

produit de 5,800 fr. 

Mise à prix : 80,000 francs. 

S'a tresser pour les renseignemens : 

1» à M" Vinay, avoué poursuivant, rue Louis-le-Grand, 23 ; 

2° à M' Saini-Jean, notaire, rue de Choiseul, 2; (5344) 

AVIS DIVEHS. 

INSERTIONS D'ANNONCES S^r^JrTS 
l'étranger. — S'adresser à M. NORBERT ESTIBAL, fermier 

d'annonces de plusieurs journaux, rue Vivienne, 53, à Paris. 
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IMM! 
ABONNEZ-VOUS POUR UN AN, 
"urnauï réunis, et vous recevrez sur-le-champ en prime extraordinaire 

MAGNIFIQUES PARTITIONS INÉDITES 

DE BEETHOVEN. 

PARIS, 24 fr., laPHOVIlVTCE, 28 fr., d'ici au IG de , 

LE ROI ESTIE1E 

MUSICALE, qui compte à elle seule Irois fois plus d'abonnés™,?.'
8

'
à LA

PRAII; 

lue tous i
M
 *m 

ALBUMS SPLENDIDES pour 1847 

Albums de chaut par A. Ailum 'i» 0" :
 ÏWi 

A<1. Koleldle... Kl .derS.Vl W
^i* 

prex. etc.; un Album r!e pi
a

,,o «V 
dent, H. Hen. Ko*..lir„ »'„ " **ï' 
(ier, 9liirK«uull«i>, »\ |

fftvlâ
«,
 a

*»W 

de. valses par tïurc»i!h»n ; un Albùn V'Ki 
i ET drilles et un Album de po'kus 

D'AUTANT PLUS QUE C'EST VRAI. 
En échange des Concerts, on envoie franco en province la BBAWMAIBE 9I1J8ICALE par MARTIN (d'Angers),'.! vol. in-8 

20 BILLETS DE CONCERTS DE LA FRANCE MUSICALE ZL" Z^Z^IT:^ 
MUSICALE ne promet pas seulement ses concerts, qu'elle les donne et des plus beaux. "

1
Mt

l 
Chaque abonné reçoit en outre le Journal gratis et 104 Morceaux de musique inédile dans l'année. — On s'abonne à Paris P 

Neuve-Saint-Marc. — En envoyant franco un bon sur Paris de 28 francs, on reçoit franco, ' ' "> rue 
par retour du courrier, tout ce qui est annoncé. 

TR1S0R Dl LA POIIRII.» PÂTI PECTORALE BALSAI11 AI 101 DI IAI IT SIROP D! DïffllTAIS. 
Le soin d'un rhume est une affaire très importante. La variation de la température, les incidens atmosphériques des premiers jours de l'hiver, sont toujours signalés par des toux qui^deviennent, pendant la dures de la mauvaise saison, une cause sans 

renaissante d'irritation. On sait qu'une seule imprudence peut convertir un rhume en phlegmasie pulmonaire. C'est donc un véritable service à rendre à nos lecteurs que de leur signaler le SIllOP et la PATE PECTOK AliK S5 ASi« ^ lli.., 

AU MOU DE VE »U de DEfSEKETAIS, pharmacien, rue St-Honoré, 327, comme le moyen le plus efficace contre les rhumes, toux, asthmes, enrouemens, et toutes les affections de poilrine. — Dépôt général, chez TU AULIT, pharm-
 1 

rue Jean-Jacques-Rousseau, 21, à Paris. — Prix du SIROP DECiEXETÂlS : 2 francs 25 centimes; la PATE : 1 franc 50 centimes, avec une instruction très détaillée. — Vente en gros, faubourg Montmartre, 10. 
'en, Ji Le plus bel éloge que l'on puisse faire de cette préparation; 

c'est de faire connaître l'opinion de quelques médecins célèbres 

qui, par leurs honorables témoignages, éloigneront de cette 
affaire toute espèce de charlatanisme et de mystère. 

«jîrtificat de M. Roux, professeur a la Faculté de médecine de 

?aris, chirurgien de l'Hôtel-Dieu, membre de l'Institut, etc. 

Je certifie avoir vu beaucoup de personnes qui, d'après mes 

conseils ou d'après ceux d'autres médecins, se sont très bien 

irouvées de l'usage de la Pâte pectorale de Mou de Veau de M. 

DEGENETAIS, dans les cas de rhumes opiniâtres ou toux ré-

elles qui avaient résisté à d'autres moyens thérapeutiques. 

Signé : Roux. 

Certificat de M. le baron Rieherand, professeur à la 

Faculté de médecine de Paris. 

Les bons effets de la Pâte pectorale de Mou de Veau contre les 

irritations des organes respiratoires ont été prouvés par un si 

grand nombre d'observations que tout éloge devient superflu. Je 

nie joins néanmoins à mes collègues pour en attester l'efficacité. 

Signé : Baron RICIIEIUND. 

Certificat de M. JTobert de Iiamballe, chirurgien en 

chef de l'hôpital Saint-Louis. 

Je soussigné, chirurgien de l'hôpital Saint-Louis, agrégé à 

la Faculté de Médecine de Paris, officier de la Légion-d'IIon-

neur, certifie que la Pâte pectorale de Mou de Veau de DEGE-

NETAIS m'a paru exercer une heureuse influence dans le trai-

tement des affections pulmonaires, aiguës ou chroniques, et je 

me joins avec plaisir aux professeurs Rieherand et Roux pour 

en recommander l'usage dans ces maladies. 

Paris, 6 février 1837. Signé : JOBERT DE LAMBALLE. 

Certificat de M. le decteur Boulllon-lLugrange, mem-

bre de l'Académie royale de Médecine, directeur de l'Ecole 
spéciale de Pharmacie de Paris. 

Le fréquent usage que j'ai fait depuis plusieurs années de 

la Pâte Pectorale de Mou de Veau, composée par DEGENETAIS, 

pharmacien à Paris, et le succès que j'en ai obtenu dans les 

cas de toux et affections de poitrine, m'autorisent à déclarer 

que l'usage de cette Pâle, dont je connais la préparation, est 

un très bon médicament, que je ne puis trop recommander 

dans les affections catarrhales naissantes ou anciennes. 

Signé : BOUILLON-LAGRANGE. 

Certificat de M. le docteur Marchand, chevalier de la Lé-

gion-d'llonneur, médecin du palais des Tuileries et autres 
résidences royales. 

Je certifie avoir toujours prescrit, depuis plusieurs années, 

avec le plus grand succès la Pâte pectorale de Mou de Veau de 

M. DEGENETAIS, médicament d'autant plus utile que les subs-

tances accessoires à la décoction du Mou de Veau, qui entrent 

dans sa composition, sont toutes de nature à calmer énergi-

quement l'irritation des affections catarrhales. 

En foi de quoi, j'ai délivré le présent certificat. 

Signé : MARCHAND, D. M. 

Certificat de M, Roi» de Loury, médécin à l'hôpital 

Saint-Lazare, à Paris. 

J'atteste avoir employé avec beaucoup de succès la Pâte de 

Mou de Veau de M. DEGENETAIS dans toutes les affections 

bronchiques et catarrhales. Elle m'a paru aussi parfaitement 

réussir dans les affections plus graves de poitrine. Je pense 

qu'on ne saurait trop préconiser l'usage de ce médicament. 

Signé : Bois DE LOURÏ. 

Certificat de M. Colomltat, (de l'Isère), docteur en méde-

cine et médecin fondateur et directeur de l'Institut Orthopé-

dique de Paris pour le traitement des maladies de I 

trine, des organes vocaux et du bégaiement, et de t 

vices de la parole, membre de plusieurs Académies 
lier de la Légion-d'llonneur, etc. '

 lle
*V 

Je certifie avoir souvent prescrit avec, avantage la p*, 

toralede Mou de Veau de M. DEGENETAIS, et avoir w^' 

observé que son usage était utile dans la plupart des aflVf
Uri 

aiguës et chroniques des organes vocaux et respiratoires 

Signé : COLOMBAT (de L'Isère). 

Certificat de M. le docteur Sorlim, chirurgien-major dot 

10
e
 légion de la garde nationale de Paris.

 1 

Je certifie avoir prescrit avec succès, dans les eatharres 

monaires aigus, la Pâte pectorale de Mou de Veau de M* 
GENETAIS, annoncé sous ce nom. '

 u|
•■ 

S ; gné : SORLIN, 

Rapport de M. Sellier, docteur en médecine à Paris 

Depuis plusieurs années, je fais usage de la Pâte pectoral» il 

Mou de Veau, composée par M. DEGENETAIS, pharniaei 

dans le cas de toux, rhumes, asthmes; et je dois dire avec f»"' 

chise que ce médicament m'a constamment réussi. Je lenréf" 

môme à tous ceux qui sont offerts à la confiance du publi
c
 " 

II 

Signé : SELLIER, DEPOTS PRINCIPAUX : A Paris, boulevard des Italiens, 9. à la pâtisserie Montpensier.— A Bruxelles, pour la Belgique, Brunin-Labiniau.— A Londres, Jozeau et Duhamel, 8, Jermyn-Street.— A Madrid, José Simon, calle del Cnballero de Gracia, 7. 

Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH . ALBERT, 
Hiitti* 4M U 7*emtx4 4M rVn, matin r» pkmrwuxU, ëm-pkMrmMsUn iét 

Mftttmm, frtjtsttur 4M miiioim tt A» iêtêmiiu*, lumêri 4$ 
méimultt «f réë*wwMi MfàfuJc, «le, «le. 

Le* gnériftoni msmhreusM et 
authentique! obtenue! à l'aide 
de ce traitement eux une fenle de 
maladies abandonnées comme in-
curables, sont des preuTes non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqai'4, ce jour. 

Ayant cette découverte, on 
avait » désirer un remède qui agît 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dana ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Aujourd'hui om peut regarder 
comme résolu le problême d'un 
traitement simple, facile, et, 
nous pouvons le dire sans exagé-
ration, infaillible contra toutes 
les maladies secrètes, quelque 
anciennes eu Invétérées qu'elles 
soient. 

Le traitement du D' ILBKBT 

est peu dispendieux, facile à 
suivre cm secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : U 

s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons et dans 
tous les elimats. 

Rue Montorgueil, 21. 

Consultations gratuites tous Us jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( AFFRANCHIR.) 

 i , . 

ENTREPRISE SPECIALE DES ANNC 
«POMTODS LEOOERlljX DE PARIS, DIOÈPARTE1I ET DElL'ETRANGER. 

m Fermier d'Annonces de 
S'adresser à M. 

plusieurs Journaux, rue -Vivienne, 53, à Paris. 

■(ÉCRIRE.) AHCIEN5E SOCIÉTÉ (FONDÉE EN 4838.) 

[BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE , 
MI KEUYE-SAINT-IUGUSTIN , 7. 

PRÈS LA BOURSE, 

VINS 
ROUGES IT BLANCS 

RENDUS A DOMICILE. 

( En bouteilles, à 45, 50, 60 et 75 centimes. 
( En pièces, à 135, 150, 175 et 215 francs .-

gVINS FINS, de 1 fr. à 5 fr. la bout., et 275 à 1,200 fr. la piflee. 

SIROP D'ECOKCES D'OBANRES. 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 
f^J&J De ,

"
 p

- LAROZE, pharmacien, 
■Sjïi/ rue Neuve-des-Petits-Champs , 26. Paris. 

Toujours en flacons spéciaux portant les signature et cachet ci-dessus. 

En régularisant les fonctions de l'estomac et des intestins, H 
détruit la constipation, guérit la diarrhée et la dyssenterie, les ma-
ladies nerveuses, les gastrites, gastralgies, les aigreurs et cram-
pes d'estomac; facilite la digestion, abrège tes convalescences. 

C Prix du Flacon : 3 Fr, — Dépôt dans chaque ville. A 

line Neuve-Vlvienne, 53, maison des VIJLIJJES DE ERAWCE. 

A. LOUER 
GUANO ET BEL APPARTEMENT, 

Propre h une Administration ou a des Bureaux. — S'adresser dans 
ta maison» au troisième étage» 

PAPETERIE 

KAHOQVJWEîlIS 

ÉTRENNES 1847. 
Nouveautés françaises et étrangères, PAPETERIE 

MAROQUÏSIEBK 

EBÉKriSXEHXE ClïAÏTT-ÏM ÉBÉIVXSTERIE 

OBJETS SE GOUT %MSméCm W JklASM 
OBJETS DE GOUT 

ET DE FANTAISIE. Une St-Honoré, SIS, au coin de la rue Riehelleu, 

PAPETIER DU ROI, S REIJ\E DE LA FAMILLE ROYALE, 
ET DE FANTAISIE 

BANDAGES 
C'EISTTUKliS 

hypogaslriques 

conl re le r< nverse-
inent du col de 

l'utérus. 

A VENDUE 

ITne bonne IÏTUSÏE I»E \ OTAïBE 
à Vannes, chef-lieu du département du Morbihan. 

On donnera toutes facilités pour le paiement. — S'adresser à M. LE 
CLAIRE, notaire, à Vannes. 

A t* 4* AR EIIiS 
contre la chute du 

rectum. 

SUSPENSOIBS 

élastiques 

ïiitegss»' sans sous-cuisses. 

A ressorts français et anglais de DRAPIER lits, ex-bandagiste-herniaire du 
bureau central des hôpilaux et hospices civils de Paris. — Cinq années de 
pratique dans le service des hôpitaux lui ont donné la facilité de faire des ob-
servations sur les cas les plus difficiles. - Les prix des bandages sont très 
modérés et la solidité garantie. Fabrique et cabinet, rue Saint-Antoine, 141, 
prés l'église Saint-Paul. (Affranchir.) 

L'assemblée générale annuelle de la Société des essieux à fusées mo-

biles aura lieu le 3 février prochain, à une heure précise, 7, rue du 

Regard; des décisions importantes devant y être prises, le gérant prie 

instamment MM. les actionnaires de vouloir bien y assister. 

CÂNâL DES ALPINES. 
L'assemblée générale annuelle des actionnaires de la société du canal 

des Alpines aura lieu le 26 février prochain, à une heure de l'après-
midi au siège social, à Londres, 2 'J, Throgtnorlon-Street. 

SOCIÉTÉ BS LA CAMARGUE. 
L'assemblée générale annuelle des actionnaires delà Société delà Ca-

margue aura lieu le 26 février prochain, à deux heures de l'après-midi, 
au siège social, à Londres, 29, Throgmorton-Street. 

PRESSE A 8,000 COPIES, ÎT^'S^ m',- 0, 
Couronne, 70 fr ; Coquille, 80 fr. ; Raisin, 100 fr.; avec acces-

soires et boîte. PRESSE DE VOYAGE à 10 f. M. Raguenean, rue du 
Bouloi, 22. (Affranchir.) 

I VTO Le» TAFFETAS, COMPRESSES, POIS ELASTIQUES, SERRE-BRAS 
A 1 IkJi etc. , de M. LE PERDRIEL, pharmacien, à Paris, pour entretenir les 
vésicatoirei et les cautères, portent tous son étiquette et sa signature, taub 
Montmartre, 1$. (Affr.) ' 

PATE ËPILA 
nïïDPrrTÏArVUlIFr de Mm

°
 DU

SSER, rueducoq-saint-noio. 
I VlïïV ll\ \ MU 1 I Fj |11

 ru - W," l'™""^ reconnue apréseu-
M. Ulll UKJ M IVfililUU men fait, la seule qui delruise enlieremenl 

le poil et le duvet sans altérer la peau. Celle Pale est supérieure aux poudra, 
et ne laisse aucune racine. Prix : 10 fr. (Aifr.— Envoi en province). 

CAPSULES RAQUIN 
AU COPAHU FUR SANS ODEUR NI SAVEUR 

Approuvées et reconnues o l'unanimité par l'AC ADEMIE DE MEDECINE 
comme infiniment supérieures aux capsules Mothes et à tous les autre) 
remèdes, ifuels qu'ils soient, pour la prompte et sûre guérison des maladies 
secrètes, écoulements récents ou chroniques, flueurs blanehes, etc. 

A Paris , rue Mignon , n. 3 , et dans toutes les bonnes pharmacies, 

JURISPRUDENCE GENERALE DU ROYAUME, 
OU «ÉPEltTOinK MÉTHODIQUE DE LÉGISLATION, DE DOCTFINE ET Dt 

JURISPRUDENCE fn matière de droit civil, commercial, criminel 

et administratif, de droit des ge:is et. de droit public, en iO 

volumes in-4°, par M. DALLOZ , député du Jura, ancien prési-

dent de l'Ordre des avocats à la Cour de cassation, officier 

la Légion-d'llonneur, etc., avec la collaboration de M. Armand 
DALLOZ , son frère. 

Le tome 4
e
 de cette vaste et importante publication parait 

depuis quelque temps, et renferme les Traités si usuels de IV-

PEL et de I'ARBITRAGE . L'impression du tome 5* sera achevée 

dans quinze jours, et celle du tome 6
e
 va commencer immédia-

tement. 

Le prix de chaque volume, formant la matière de 8 à 10 vo-

lumes in-8°, est de 12 francs pour les afionnés au RECUEIL, 

de 14 francs pour les non abonnés. On ne paie qu'après récep* 

tion, et les envois ont lieu franc de port pour tous pays. -

S'adresser à M. FAIVRE , ancien magistrat et ancien bâtonnier, 
rue de Seine, 30. 

Veiit>H moltiiièreM. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de Me PONCEAU, huissier, à Bercy. 

En l'hôtel des coromissaires-priseurs, place 
de la bourse, 2, 

Le samedi 16 janvier 1847, 
Consistant en buffet, tables, bureaux, bi-

bliothèque, 200 volumes, etc. Au comptant. 

(5J42) 

Etude de M" TARROUX, huissier, rue de 
Louvois, 2. 

AClichy-la-Garennc, rue du Bac-d'Asniè-
res, 2 et 3, 

Le dimanche 17 janvier 1 847, 
Consistant en charrette, petite voilure , 

jument, 4 chiens de garde, etc. Au comptant. 

(5343) 

>iH'.iel<>i>s «•t»em»s« , »'fiUE>»t. 

n'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris du 5 janvier 1847, 

Enregistré à Paris le 13 du même mois, 
folio 55. verso, cases 3 et 4, reçu 5 francs 50 
centimes, dixième compris, 

Il appert : 

Qu'il a été formé entre MM. Jean-Samuel 
ROUX, demeurant à Paris, rue llauteville, 
62, et Jeau-Baplifia-Charles CARRE, demeu-
rant à Paris, rue du Sentier, 26, uns société 
en nom collectif pour l'achat et la vente en 
gros des mérinos, étoffes de nouveautés, 
châles, etc.; 

Que le siège de ladite société tst à Paris, 
rue de Cléry, 17; 

Qu'elle a" élé formée pour dix années à 
compter du l«' janvier 1817 jusqu'au 31 dé-
cembre 1856 : 

Que la raison sociale sera ROUX et CARRÉ; 
Que les deux associés sont auioriiés à ad-

ministrer et gérer pour la société ; 
Et que le capilal social est fixé à la somme 

de 500,000 francs, par moitié entre les deux 
associés. 

Pour extrait. Roux et CARRÉ , (1075) 

Suivant acte passé devant Me Planchât et 
son collègue, notaires à Paris, le 6 janvier 
1847, enregistré, il a été établi entre M. 
Charles TOUAILl.ON lils, meunier aux mou-
lins du pont du canal Saint-Denis, demeu-
rant* Paris, rue de Grenelle-Sl-llonoré, 47, 

et les personnes qui adhéreraient aux statuts 
de ladite société en souscrivant des actions 
ou en devenant propriétaire à quelque titre 
que ce soit, une société en commandite et 
par actions ayant pour objet l'exploitation 
simultanée des moulins de Saint-Denis et de 
la Boulangerie aérotherme de Montrouge, 
avec tous les brevets et additions de brevets 
qui y sont attachés. 

M Charles Touaillon fils est seul gérant 
responsable de la société. 

La société existera sous le nom de Boulan-
gerie mécanique. 

La raison sociale est Ch. TOUAILLON fils 
et C». 

M. Charles Touaillon a seul la signature 
sociale. 

La durée de la société est de trente années 
à compter du l«* janvier 1847. 

Le siège central de la société est établi à 
Paris. 

Le capital social a été fixé à 600,000 fr., 
divisé en douze cents actions de 590 francs 
chacune, et numérotés de 1 à noo. 

Sur ce nombre, quatre cents actions ont 
été attribuées au gérant ; sur les huit cents 
actions restant, deux cent quarante ont été 
souscrites par le gérant, et à l'égard des cinq 
cent soixante actions de surplus, la gérant a 
été autorisé à en faire l'émission. (7076) 

M. Segon est nommé liquidateur. 
Pour extrait: LONGCEVILLE . (7078) 

Par acte sous seings privés, du 4 janvier 
1847, enregistré; 

Les lieurs Paul-Joseph DEPARIS, et Au-
gustin MASSARD, marchands, demeurant â 
Paris, le premier rue du Faubourg-Poisson-
nière; 132, et le deuxième rue Maître-Al-
bert, t; 

Ont formé, sous la raison de commerce 
DEPARIS et MASSARD, une société pour 
l'exploitation du fonds de marchands de sels, 
et de produits chimiques. 

La société a son siège à Paris, rue du 
Faubourg-poissonnière, 132; elle commence 
le 4 janvier 1847 et finit le 4 janvier 1852. 
Chaque associé a la signature sociale et ad-
ministre. 

DEPARIS. MASSARD. (7079) 

Du procès- verbal enregistré de la délibé-
ration prise le 12 janvier 1847, par l'assem-
blée générale des actionnaires de la société 
LACARRlftiîE et C, pour le gaz hydrogène, 
rue de la Tour, 20, faubourg du Temple ; 

A été extrait ce qui suit : 
Il a élé ajouté un nouveau capital de 

750 ,000 fr. au capital social de 3 millions, par 
la création de 1,500 actions nouvelles de 500 
Irancs chaque, du numéro 2801 à 4300, et 
qui seront émises immédiatement. 

Pour extrait : Les gérans, LACARRISRE, 

HERVÉ . (7077) 

I D'un acte sous seing privé, en date du s 
janvier 1817, enregistré; 

Il appert: 

I Que la société existante à Paris, entre M. 
SEGOV, tailleur, demeurant à Paris, rue 

1
 Montmartre, 158, et M. FAIGNAERT tailleur, 
demeurant à Paris, rue de Seine 32, pour 
l'exploitation d'un fonds de commerce de 
tailleur, dont le siège était à Paris, rue Mont-
martre, 1 58, sous la raison sociale SEGON et 
FAIGNAERT, est dissoute à partir du 5 jan-
vier 1847. 

Par acte sous signatures privées, en date 
du 12 janvier 1847, enregistré le 14 dudit; 

Il appert qu'il a été formé une société, 
pour le commerce de toileries, entre M. Se-
verin-Prudent SAKGNIER , négociant, de-
meurant â Paris, rue des Deux-Boul'e«, 2; 

Et M Louis-Charlef-Xarcisse-Ernest UES-
NARD. négociant, demeurant à Paris, même 
rue, même numéro. 

Le siège delà société est établi susdite rue 
des Deux-Boules, 2. 

La raison de commerce est S. SAXGKIER 
et BES.VARD neveu. 

Chacun des associés a la signature so-
ciale, mais seulement pour les affaires qui 
ont rapport au commerce de la société. 
. La société a commencé le i" janvier de la 
présente année, et doit expirer te 1" jan-
vier 1856. 

Paris, ce 15 janvier 1857. 

S. S .isGNiER et BES .tAitn neveu. (7080) 

Tri !)uiit»l »>e «.•< ÎIH 'S »3 J*X-I »> 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Parù, du 1 1 JANVIER 1847, qui déclarent la 

' /milite ouverte et en fixent provisoirement 
1 l'ouverture audit jour: 

Du sieur I.IIÎBAUT (Pierre-LOuisi, confi-
| seur, rue St-Honoré, 60, nomme M. Grimoult 

■ juge-commissaire, et M. Geoffroy, rue d'Ar-
genteuil, 41, syndic provisoire (N» 0726 du 

Du sieur GU1GNARD ( Louis-Charles-An-
dréj,nourrisseur,à St-Maur-les-Fossés, nom-
me Le Roy juge-commissaire, et M. Pellerin, 
rue Lepelletier, le, syndic provisoire (N" 
6727 du gr.); . 

Du sieur AUMONT (Jean-Marie), fab. de 
socques, faub. St- Denis, 38, nomme M. Le 
Roy juge-commisseire, et M. Lecomte, rue 
de la Michodière, 5, syndic provisoire (N° 
6728 du gr.); 

Du sieur CHEDEVILLE (Henri), anc. md de 
vins, rue d'Angoulême, 18, demeurant a Bel-
leville, rue de La Villelte, 9, nomme M. De-
niére fils juge-commissaire, et M. Pascal, rue 
nicher, 32, syndicprovisoire(N°6729dugr. ; 

Du sieur COLOMBET (Alexandre), exploi-
tant une fabrique de parapluies rue Grenéta, 
46, et la factorerie-messagerie, rue Montdé-
lour, 35, demeurant rue Française, 9, nom-
me M Denière tils juge-commissaire, et M. 
Millet, boul. St-Denis, 24, syndic provisoire 
(N» 6730 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salles des asseemùlées 

des failli/es, MM- les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROSENWALD ainé (Abraham), 
quaincaillier, rue St-Martin, 147, le 22 jan-
vier à 2 heures (N» 6706 du gr.); 

Du sieur DUVAL (Vincent), tenant maison 
garnie, faub. du Roule, 81, le 22 janvier à 1 

heure (K« 0723 du gr.); 

Du sieur GA/.EAUD (Jean-Alphonse), pâ-
tissier et ten. cabinet de lecture, boul. Saint-
Martin, 18, le 22 janvier à 1 heure (N° 6613 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'élat des créan-

ciers présumes que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTX . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, alln d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS, 

tu si iur RLAXCI1ET (Jean-Auguste), md de 
vins, i Vaugirard,le 22 janvier ai heure (N» 

6024 du gr.); 

Pour Hre. procédé, sous la présidence de 

M. le juge. commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances 1 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 
MM les créanciers : 

Du sieur PICARD (Louis-Charles), loueur 
de voitures, rue Notre-Dame-de-Gràce, t, 
entre les mains de M. Millet, boul. St -Denis, 
24, syndic de la faillite (N" 6668 du gr.); 

Du sieur NOBLECOUR (Théodore , nég.-
commissionnaire, rue des Marais, 13, entre 
les mains de M. Battarel, rue de Bondy, 7, 

syndic de la faillite (N° 6669 du gr.); 

Du sieur HUARD (Etienne-Toussaint, irap. 
en taille douce, rue Coquenaid, 8, entre les 
mains de M. Gromort, rue Montholon, 12, 

syndic de la faillite <N"> 6667 du gr.); 

Du sieur DESPEAUX (Jean-Marie), carros-
sier, à La Chapelle, entre les mains de M. 
Richomme, rue d'Orléans -St-Honoré, 19, 
syndic de la faillite (N" 6652 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49Î de la 

loi du 28 mai 1 838, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé 

diatement après l 'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 17 décembre 1846, qui fixe au 7 
janvier 1846 l'ouverture de la faillite du sieur 
W1DAL, commissionnaires en horlogerie, 
rue de l'Echiquier. 16 (X°6210 du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 18 décembre 1846, qui rapporte ie 
jugement du 30 juin 1846, déclaratif de la 
faillite POULAIN et BERNE, comme nul et 
non avenu; remet lesdils sieurs Poulain et 
Berne au même et semblabh état qu'avant 
ledit jugement (K° 62S7 du gr.); 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

FOUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

A'. /?. Un mois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l 'exercice 
de ses droits contre le failli. 

Du njjanvier 1817. 
Du sicutROBEUJOï fils (Joseph), md de 

vins lins, rue Costiglione, 5 (M
e
 6572 du gr.); 

ASSEMBLEES DU 16 JANVIER 1847. 
NEUF HEURES : Leroux, boulanger, redd. de 

comptts. — Bernard, commiss en mar-
chandise, rem. à huitaine. — Clcsse, res-
taurateur et ent. de peinture, verif. — De-
lormcl, md do draps, clôt. — Schneider et 

C, société des omnibus les Gauloises, id. 
MIDI .- Thiébaut et Morisset, et eux person-

nellement, anc. maréchaux-ferrans, vérif. 
TROIS HEURES : Rourdais, md de pommes de 

pin, id. — Rivrain, serrurier, sjnd. 

Séparation* fie Corp* 

et de menu. 

Le 8 janvier 1847 : Jugement qui prononce 
séparation de biens «ntre Marie Alexan-
drie LEVASSEUR et Louis MERCIER, 
marchand de meubles, à taris, rue Mont-
martre, 150. 

Boncompagne, avoué. 

»e«è« •> Inhumation*. 

Du 13 janvier 1147. 

Mme la comtesse de Rivière, 54 ans, rue de 
la Madeleine, 49. — M. Iloussel, 70 ans, rue 
de la Bienfaisance, 36. — Mme veuve Grenot, 
72 ans, rue des Saussaies, 4. — Mme veuve 
Morisot, 72 ans, rue de Milan, 16. — Mme 
veuve Guignon, 72 ans, rue de Chaillot, 99. 
— M.Elmoreing, 79 ans, rue Rochechouart, 
11. — M. Pinehereau, 6t ans place des Vic-
toires, 5. — Mme Marie, 57 ans, rue du Rou-
le, 6. — Mme Darlon, 40 ans, rue de l'Arbre-
Sec. 9. — M. Pernot, 76 ans, rue du Petit-Car-
reau, s. — M. Gaston, 72 ans, rue du Faub.-
du-T.mple, 47. — M. Jomine, 65 ans, rue 
Grange-aux-Bclles, 4. — Mme Bard, 54 ans, 
rue Aumaire, 52. — M. Kock, 32 ans, rue st-
Anloine, 31. - M. Compigni, 35 ans, rue St-
Claude. 1. — Mlle Damenilles, AO ans, rue 
St-Louis, 10. — M. Choqua. 30 ans, rue des 
Nonaindiéres, 12. - M Frulgier, 45 ans, rue 
Sl-Dominique, 77. — Mme veuve Brosson- i 
neau,79aus, rued'Austerlilz, 6.— Mme veuve 
I.efebvre, 75ans, rue St-Domlnique, ne. —

1 

M. Trichard, 84 ans, i ue de Grenelle, 59. —
 1 

M. Dufrene, 40 ans, rue du Bac, 83. — M. 
Martin, 54 ans, rueGuillemain, r..—M. Bour-
rasse, 21 ans, rue du Pol-de-l'er-St Sulpice, 
12. — Mme David, 39 ans, rue St-Séverin, vi. 
— Mlle Otlroy. 80 ans, rue des Postes, 40 — 
M Pero,74ans, ruede la Clé, 6. 

Trois 0)0, j. du 22 décembre. 
Trois 6|0 (emprunt 1844). . . , 
Actions de la Banque. .... 
Rente de la ville 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire , 
Caisse A. Gouin, c. tooo f. . 
Caisse Ganneron, c. 1000 f. . 
4 Canaux avec primes . . . . 
Mines de la Graud'Combe . . 
Lin Maberly , . . . . 
Zinc Vieille-Montagne .... 
R. de Naptes, j. de janvier. . 
— Récépissés Rothschild. . . 

78 « 

3210 -

1350 -

125d -

TOKOt ETRANGERS. 

Cinq opo de l'Etat romain. . . . 
Espagne, dette active 
Dette diff. ancienne 
Dette passive i 
Trois 0|0 1845 
Belgique. Emprunt 1831 .... 

— — 1840 .... 
— — I84S .... 
— Trois 0]0 
— Banque (H35) .... 

Deux et demi hollandais .... 
Emprunt portugais s 0|0. . . . 

— — 3l)l«. . . . 
— d'Haïti 

Emprunt du Piémont 
Lots d'Autriche 
Cinq 0[0 autrichien 

100. 

35 irj 

lÔÔ il' 

102 " 

4H 

CHEMINS DE VER 

n«*urse du 15 Janvier. 

AU COMPTANT. 

Enregistré à Paris, le 

F. 

R«fU VIB frin» dix MftUtMfc 

Janvier 1847. 

Cinq 0)0, j du 22 mars m 25 
Quatre i[2 0|0, j. du 22 m — — 
Quatre ou), j. du 22 mars — _ 

DRSICN.Tluat. 

Saint-Germain .... 
Versailles, rive droite 

— rive gauche 
Paris a Orléans. . . . 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre . 
Marseille a Avignon. . , 
Strasbourg à Baie . . . 
Orléans a Vicrzon. . . 
Boulogne à Amiens. . 
Orléans â Bordeaux . . 
Chemins du Nord. . . 
Montereau à Troyes . 
Kamp. i Hazebrouct. , 
Paris i Lyon 
Paris 1 Strasbourg . . 
Tours a Nantes. . . . 

AU COMPTA!*
1

-

Hier. I AU' 

BRETON^ 

IMPRIMERIE DE à. GUYQT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

t
Pour légalisation de U lignature A._G(JÏOT» 

la m» :.r« 4u V* arrondi»*»»0** 


